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En 2017, le canton de Genève a mis en place l’Opération Papyrus, une politique 
innovante de régularisation de migrant.es sans papiers. L’étude Parchemins a 
été initiée dans ce contexte en vue de mesurer les conséquences de l’accès à 
un permis de séjour sur la santé, le bien-être et les conditions de vie. Adoptant 
une approche combinant déterminants sociaux de la santé et parcours de vie, 
cette étude interdisciplinaire récolte des données quantitatives et qualitatives 
longitudinales en suivant une cohorte de personnes sur plusieurs années. 
Cette publication rend compte des résultats issus de la première vague de ré-
colte de données. Ils permettent de décrire les caractéristiques et motivations 
des migrants économiques sans papiers vivant et travaillant dans le canton 
de Genève, leur situation familiale et sociale, leurs conditions de logement 
et d’emploi, ainsi que leur état de santé. Ces résultats viennent combler une 
lacune, car les données empiriques restent très lacunaires pour cette popula-
tion, en Suisse comme en Europe. 
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INTRODUCTION 

LA MIGRATION IRRÉGULIÈRE 

La migration internationale dite irrégulière est définie par l’Orga-
nisation internationale pour les migrations (OIM) comme « les 
mouvements qui ont lieu en dehors des normes réglementaires des 
pays d'origine, de transit et d'accueil » (International Organization 
for Migration, 2020). Les migrant.es peuvent ainsi se trouver en 
situation de séjour irrégulier (migrant.es sans-papiers ci-dessous) 
suite au prolongement d’un séjour après l'expiration du permis de 
séjour temporaire, d'un refus de demande d'asile ou de l'entrée 
dans le pays sans document migratoire valide (Kraler, 2009). Cette 
situation de migration, définie par les politiques et le cadre légal 
migratoire au sein de chaque pays, varie de manière substantielle 
selon les régions. L'existence et le maintien de cette condition dé-
pendent largement des opportunités d’accès au marché du travail 
dans les pays de destination. La plupart des migrant.es sans-pa-
piers sont employé.es de manière informelle dans des secteurs 
économiques peu qualifiés, insuffisamment protégés, mal rému-
nérés et exposés à un excès de risques sur le plan de la santé (Aho-
nen, Porthe, et al., 2009; Benach, Muntaner, et al., 2011).   

Ces personnes n'étant pas incluses dans les registres de popu-
lation, les chiffres mentionnés par les organisations internatio-
nales, les autorités nationales et dans les études scientifiques sont 
basés sur des estimations établies par recoupement de différentes 
sources. L'OIM évoquait la présence de 20 à 30 millions de mi-
grant.es sans-papiers dans le monde en 2010, mais il est probable 
que ces chiffres aient été influencés par les effets sanitaires, poli-
tiques et économiques de la pandémie de COVID-19. En effet, la 
mobilité internationale a été nettement ralentie par l’interruption 
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du trafic aérien et les fermetures de frontières et de nombreux mi-
grant.es sont resté.es bloqué.es dans le pays d’accueil sans possi-
bilité de retour au pays (International Organization for Migration, 
2020). Selon le Pew Hispanic Center (2013), le nombre de mi-
grant.es sans-papiers originaires d'Amérique latine établi.es aux 
États-Unis est passé de 8,4 millions en 2000 à 11,1 millions en 
2014. Les effets des politiques migratoires des administrations 
successives ont influencé le nombre de migrant.es au cours des 
dernières années. L'Europe quant à elle hébergeait environ 1,9 à 
3,8 millions de tel.les migrant.es en 2008 et la permanence des 
conflits armés au Proche et Moyen-Orient a augmenté la taille de 
cette population de manière significative (International Organiza-
tion for Migration, 2016).  

En Suisse, les dernières estimations publiées en 2015 évo-
quaient un total de 76'000 (marges : 58'000 à 105'000) personnes 
résidant sans statut légal sur le territoire (Morlok, Oswald, et al., 
2015). La plupart d'entre elles résidaient en Suisse depuis 5 à 10 
ans après être entrées sur le territoire national sans permis de sé-
jour valable ou en tant que touristes, plutôt qu'après avoir outre-
passé la durée d’un permis ou s’être vues refuser l’asile. Les per-
sonnes originaires d’Amérique du Sud et Centrale étaient les plus 
nombreuses, devant celles d’origine européenne, africaine ou asia-
tique. En Suisse, leur distribution géographique selon le genre dé-
pendait des principaux secteurs d’activité. Dans les cantons ur-
bains, les femmes travaillant dans le secteur domestique prédomi-
naient alors que les hommes étaient plus nombreux dans les ré-
gions rurales, actifs dans l’agriculture, l'hôtellerie-restauration ou 
le bâtiment. De manière générale, ces migrant.es sont des adultes 
âgés de 18 à 40 ans (on estime que 12% sont mineurs et 28% ont 
plus de 40 ans) vivant en milieu urbain, le plus souvent sans con-
joint.e, ni enfant. Sur le plan légal et administratif, les migrant.es 
sans-papiers ont droit à l’aide en situation de détresse, ont accès à 
l’éducation publique primaire et secondaire, sont assujetti.es à la 
loi sur l’Assurance-maladie (LAMal), ils ou elles peuvent bénéfi-
cier de subsides cantonaux et cotiser aux assurances sociales. 
Néanmoins, la majorité est employée sans contrat valable, ni dé-
clarée aux assurances sociales (travail au noir) et n’est pas assurée 
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contre la maladie et l’accident (Efionayi-Mäder, Schönenberger, et 
al., 2010 ; Morlok, Oswald, et al., 2015).  

Le canton de Genève abrite une population estimée à 10'000 - 
15'000 migrant.es sans-papiers, comprenant des personnes seules 
en majorité, mais également des familles de deux à trois généra-
tions avec enfants nés et scolarisés à Genève (Morlok, Oswald, et 
al., 2015). Les principales communautés proviennent d’Amérique 
du Sud, d’Asie (essentiellement des Philippines), des Balkans et 
d’Afrique du Nord. Il y a une majorité marquée de femmes étant 
donné que le secteur domestique (nettoyage, garde d’enfants et de 
personnes âgées) est le principal fournisseur d’emplois et est peu 
accessible à l’inspection du travail (réalisée par l'Office cantonal de 
l'inspection et des relations du travail (OCIRT)). La particularité 
du canton de Genève est la forte implication des syndicats et d’as-
sociations de soutien aux travailleur.euses sans-papiers. Ceci a fa-
vorisé des avancées telles que l’accès facilité aux assurances so-
ciales même en l’absence de contrats de travail formels et un 
nombre plus important de demandes de régularisations auprès des 
autorités fédérales comparé aux autres cantons (Efionayi-Mäder, 
Schönenberger, et al., 2010).  

  A Genève, les migrant.es sans-papiers, qui sont le plus souvent 
non assuré.es auprès de la LAMal, ont accès aux soins aux Hôpi-
taux universitaires de Genève par le biais de la Consultation am-
bulatoire mobile de soins communautaires (CAMSCO). Des 
études menées à la CAMSCO ont permis d’illustrer certains be-
soins spécifiques en matière de santé au sein de cette population, 
notamment en lien avec des maladies infectieuses (Jackson, 2009), 
la santé sexuelle et reproductive (Wolff, Epiney, et al., 2008; Sebo, 
Jackson, et al., 2011) et le cumul de maladies chroniques (Jackson, 
Paignon, et al., 2018).  

A ce jour, il n’existe pas suffisamment de données permettant 
d’évaluer les conditions de vie, la santé et le bien-être de façon 
globale des migrant.es sans-papiers. S'il existe des rapports en 
Suisse et en Europe, leurs constats s'appuient essentiellement sur 
des entretiens avec des experts du terrain (Levoy et al. 2003, Krenn 
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2009, Morlok 2015). Des travaux analysent les politiques migra-
toires et les programmes de régularisation (Chauvin, Garcés-Mas-
careñas, et al., 2013; Kraler, 2019) sous un angle comparatif. Les 
études s'intéressent par ailleurs plus souvent aux migrant.es rele-
vant du domaine de l'asile (i.e. (Bertrand, 2020; Jauhiainen et Te-
deschi, 2021) qu'aux migrant.es économiques sans-papiers. De 
manière générale, les connaissances sur l’impact de la régularisa-
tion du statut légal des sans-papiers en matière de santé, de bien-
être et de conditions de vie sont très lacunaires, voire absentes en 
Suisse et en Europe. Le contexte de la pandémie de COVID-19 a 
cependant brutalement mis en évidence l'absence de données em-
piriques sur cette population et ses conséquences pour la formu-
lation de politiques publiques adéquates (Pelizza, Milan, et al., 
2021). 

L’OPÉRATION PAPYRUS 

Le cadre légal suisse permet aux migrant.es sans-papiers de solli-
citer un permis de résidence temporaire et renouvelable (permis 
B). Dans la pratique, ceci est restreint à des situations de force 
majeure souvent d’origine médicale (cas de rigueur). Les possibili-
tés de régularisation du statut légal sont donc généralement très 
limitées. Le traitement de ces demandes au niveau des autorités 
cantonales diffère largement entre régions du pays bien que le 
cadre légal soit uniforme (Confédération suisse, 2020). Ainsi, à po-
pulation de migrant.es sans-papiers comparable, le canton de Ge-
nève dépose chaque année entre 10 et 100 fois plus de demandes 
que celui de Zürich (Confédération suisse, 2020).  

Le canton de Genève, de concert avec les autorités fédérales et 
plusieurs acteurs de la société civile (associations et syndicats 
membres du Collectif de soutien aux sans-papiers) a élaboré 
l'Opération Papyrus. Ce projet pilote de régularisation condition-
nelle du statut légal de travailleur.ses sans-papiers a été accompa-
gné d'un volet de contrôle accru du travail non-déclaré (travail au 
noir) et d'un soutien au maintien en emploi des personnes régula-
risées. La base légale préexistante (articles 30 al. 1 let. b LEtr et 31 
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de l'Ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice 
d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201)), n’a pas été modifiée, 
mais un consensus a été trouvé pour établir des critères objectifs 
et transparents permettant le dépôt d’une demande de permis,  
même sans le soutien de l’employeur.se1. En ce sens, l'opération 
Papyrus ne peut être apparentée à une amnistie. Les critères à rem-
plir pour déposer un dossier incluaient : a) un séjour continu d’au 
moins 10 ans à Genève pour les individus seuls ou de 5 ans au 
moins pour les familles avec enfant(s) scolarisé(s) à Genève; b) 
une autonomie financière; c) l’absence de condamnation pénale; 
et d) des compétences linguistiques minimales en français (niveau 
A2). 

Cette politique publique est unique en Suisse en ce sens qu’elle 
élimine la dimension aléatoire du traitement des requêtes de régu-
larisation en vigueur au préalable. Il a été établi qu'en principe tout 
dossier remplissant les critères aboutirait à une autorisation de sé-
jour. Les associations et syndicats étaient en charge d’aider les pos-
tulant.es à établir leur dossier administratif et d’en vérifier la vali-
dité. Lorsque les critères étaient remplis, le dossier était transmis 
aux autorités cantonales puis fédérales (Fakhoury, 2018). 

Après une phase préliminaire lancée en 2015, l’opération Papy-
rus s’est officiellement déroulée de février 2017 à décembre 2018. 
Au total, 2883 personnes ont reçu un permis B, dont 1676 (58.1%) 
dans le cadre d’une demande en tant que membres d’une famille. 
La majorité des demandes concernaient des personnes employées 
dans l’économie domestique (Confédération suisse, 2020). L'Of-
fice cantonal de l'inspection et des relations du travail (OCIRT) a 
identifié que 30% des dossiers issus de ce secteur d'activité com-
portaient des relations de travail abusives dont la majorité a pu être 
mise en conformité. Les nouvelles déclarations aux assurances so-
ciales d'employeur.ses de l'économie domestique via Chèque Ser-
vice ont d'ailleurs amené un gain annuel de cotisations sociales de 

● 
1 A noter que la LEtr a été remplacée par la LEI (Loi sur les étrangers et 
l’intégration) depuis le 01.01.2019. 
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5.7 millions de francs suisses2. Néanmoins, dans la pratique, d’im-
portants retards administratifs ont restreint le nombre de permis 
B effectivement délivrés dans l’intervalle prévu de 3 à 6 mois après 
le dépôt des dossiers. Ainsi nombre de personnes éligibles ayant 
demandé un permis dans le cadre de l'Opération Papyrus se sont 
retrouvées dans une situation intermédiaire, étant sorties de l’ano-
nymat, mais sans la sécurité relative garantie par un permis de sé-
jour, parfois pour des périodes allant jusqu’à plusieurs années 
(puisqu'encore observé en 2021). Une fois le projet pilote terminé, 
la procédure administrative habituelle a été remise en vigueur. 

L’ÉTUDE PARCHEMINS 

Saisissant l’opportunité de l’Opération Papyrus, l’étude Parche-
mins s’est donnée pour objectif de mesurer l’impact d’une poli-
tique publique innovante en Suisse sur la santé, le bien-être et les 
conditions de vie des migrant.es sans-papiers en suivant une co-
horte de personnes sur plusieurs années. L'étude, lancée en au-
tomne 2017, est interdisciplinaire, rassemblant les compétences de 
chercheur.ses en médecine, sciences sociales et sciences écono-
miques. 

L'étude s'appuie sur la perspective des déterminants sociaux de 
la santé qui prend en considération les facteurs structurels, sociaux 
et individuels influençant les chances d'être en bonne santé. Si elle 
a été encore assez peu mobilisée en lien avec la migration (Cas-
tañeda, Holmes, et al., 2015), cette perspective s'avère particuliè-
rement pertinente pour étudier comment un changement dans les 
politiques de migration, ici un programme de régularisation en tant 
que transformation des conditions structurelles, peut influencer 
l'état de santé. Ces déterminants sociaux influencent l'état de santé 
des individus, mais également leur bien-être qui y est étroitement 
lié.  

● 
2 1 franc suisse (CHF) = 0.9 euro et 1 US dollar au 31.12.2018 
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En effet, il est jugé important aujourd'hui de mesurer le bien-
être des personnes, au-delà des ressources matérielles dont elles 
disposent. Cet indicateur permet d'évaluer la cohérence entre les 
opportunités ouvertes aux individus, à la fois par leurs caractéris-
tiques individuelles, mais aussi celles du contexte dans lequel ils 
vivent, et leurs réalisations concrètes (Veenhoven, 2000). Ce pos-
sible décalage entre attentes et résultats est particulièrement im-
portant dans le cadre de la migration et justifie donc de s'intéresser 
à l'appréciation subjective par les individus de leur situation. Con-
sidérant les aspirations des migrant.es qui les ont poussé.es à s'éta-
blir dans un pays tiers malgré les difficultés rencontrées du fait de 
leur (absence de) statut, leur qualité de vie perçue offre une mesure 
de leur propre évaluation des coûts et bénéfices de leur parcours 
migratoire (Hendriks et Bartram, 2019). Les mesures du bien-être 
étant devenues relativement standard dans les enquêtes de popu-
lation, il est possible par ailleurs de comparer les évaluations de 
groupes de population vivant dans des circonstances très hétéro-
gènes.  

Enfin, nous mobilisons la perspective du parcours de vie, assez 
peu intégrée dans la recherche sur la migration (Wingens, 
Windzio, et al., 2011). Elle permet cependant de s'intéresser aux 
trajectoires qui ont conduit des personnes à devenir des migrant.es 
sans-papiers éligibles pour un permis de séjour, puis d'évaluer les 
opportunités offertes par la régularisation en suivant les personnes 
au cours du temps. Si l'obtention d'un permis est susceptible d'ap-
porter une amélioration des conditions de vie, elle représente éga-
lement de nouvelles contraintes (payer des impôts, entrer en con-
currence sur le marché du travail avec des travailleur.euses régu-
lier.es, etc.) qui pourraient affecter l'état de santé et le bien-être, en 
tous les cas dans les premiers temps de la régularisation.  

D'abord financée par des fondations privées et diverses admi-
nistrations du canton, un financement du Fonds national suisse de 
la recherche scientifique a permis d'assurer le suivi longitudinal sur 
plusieurs années des personnes recrutées dans l'étude. Le Centre 
national de recherche LIVES 'Surmonter la vulnérabilité : pers-
pective du parcours de vie' contribue également au financement 
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de la recherche. Une postdoctorante est responsable de la récolte 
des données et de leurs analyses. Deux doctorant.es en sociologie 
réalisent leur thèse de doctorat dans le cadre de l'étude. Au-delà 
de la valorisation académique des données issues de la recherche, 
l'étude a aussi offert au fil des années un lieu de formation des 
jeunes chercheur.ses à la pratique de la recherche. En effet, pour 
soutenir la récolte de données, des stagiaires en Master en santé 
globale, en médecine, en sociologie et en socioéconomie de l'Uni-
versité de Genève ont été recruté.es au cours des différentes 
vagues de l'étude. Des étudiant.es des niveaux bachelor et master 
ont également été impliqués dans la récolte et l'analyse des don-
nées.
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MÉTHODOLOGIE  

L'étude Parchemins : étude prospective de l’impact du programme de régu-
larisation Papyrus sur la santé et les conditions de vie des migrants sans-pa-
piers à Genève a pour objectif de suivre des migrant.es sans-papiers 
sur une période de 4 ans afin d'avoir le temps d'évaluer les effets 
de l'obtention d'un permis de séjour sur leurs conditions de vie et 
leur état de santé (Jackson, Courvoisier, et al., 2019). Les partici-
pant.es ont été recruté.es à l'aide des associations impliquées dans 
l'Opération Papyrus et la Consultation ambulatoire mobile de 
soins communautaires (CAMSCO). Lors de la première vague de 
récolte des données qui s'est déroulée entre 2017 et 2018, 464 per-
sonnes ont ainsi été recrutées. Elles avaient plus de 18 ans, étaient 
originaires de pays hors de l'Union européenne (UE) ou de l'Asso-
ciation européenne de libre-échange (AELE). Elles vivaient à Ge-
nève depuis au moins 3 ans et prévoyaient d'y rester au moins en-
core 3 ans. Les migrant.es ayant déposé une demande d'asile ne 
font pas partie de l'étude. Les participant.es sont répartis ici en 
deux groupes : 1) les personnes se trouvant dans le processus de 
régularisation en ayant déposé un dossier ou ayant reçu un permis 
de séjour depuis moins de 3 mois, ci-après les 'visibles', et 2) les 
personnes ne remplissant pas les critères d'éligibilité ou ne souhai-
tant pas être régularisées, ci-après les 'invisibles'. Les données de 
la première vague de l'étude ne permettent pas encore d'évaluer 
les conséquences de l'obtention d'un permis de séjour, néanmoins 
nous considérons important de comparer ces deux groupes qui 
distinguent des migrant.es plus ou moins établi.es à Genève. 

La méthodologie de recherche combine des données quantita-
tives récoltées par questionnaire et des données qualitatives issues 
d'entretiens approfondis. Le volet quantitatif prévoit 4 vagues suc-
cessives de récolte des données, planifiées à un environ un an 
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d'intervalle entre 2017 et 2022. Un questionnaire standardisé est 
administré en face à face avec l'aide d'une tablette numérique. Le 
questionnaire existe en quatre langues (français, espagnol, portu-
gais et anglais) et les personnes chargées de la récolte de données 
– à savoir des stagiaires et des étudiant.es en médecine, sciences 
sociales et économiques – sont sélectionnées de manière à couvrir 
les principales langues présentes dans la population étudiée. Au-
delà des caractéristiques sociodémographiques des participant.es, 
le questionnaire évalue leurs conditions de vie (logement, qualité 
de vie), leurs conditions d'emploi, leur état de santé et l'accès aux 
soins. Afin de permettre des comparaisons avec la population ré-
sidente, certaines questions ont été reprises d'enquêtes suisses de 
routine, dont le Panel suisse des ménages (PSM)3 et l'Enquête 
suisse sur la santé (ESS)4. 

Le volet qualitatif prévoit trois vagues de récolte de données et 
est mené auprès d'un sous-échantillon des personnes en voie de 
régularisation. Une des doctorant.es de l'étude Parchemins est 
chargée de récolter et analyser ces données. Entre mai 2018 et fé-
vrier 2019, 39 personnes ont été rencontrées. Sur la base des don-
nées quantitatives existantes, elles ont été choisies de manière à 
assurer une certaine diversité des profils selon le genre et l'origine. 
Les entretiens visent à approfondir les expériences et trajectoires 
des personnes sans-papiers ainsi que leurs aspirations. 

Le protocole de l'étude a été approuvé par la Commission can-
tonale d'éthique de la recherche (CCER) en 2017. 

Les résultats présentés ici portent uniquement sur la première 
vague quantitative réalisée entre 2017 et 2018, avec un échantillon 
de 464 personnes, ainsi que sur la première vague qualitative, réa-
lisée entre 2018 et 2019 auprès de 39 participant.e.s. Les réponses 

● 
3 Panel suisse des ménages, hébergé par FORS à l'Université de Lausanne: 
https://forscenter.ch/projects/swiss-household-panel/, consulté le 
23.12.2021 
4 Enquête suisse sur la santé, réalisée par l'Office fédéral de la statistique: 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/en-
quetes/sgb.html, consulté le 23.12.2021 

https://forscenter.ch/projects/swiss-household-panel/
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/sgb.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/sgb.html
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sont systématiquement différenciées d'une part entre les femmes 
et les hommes, et d'autre part en fonction du statut légal avec d'un 
côté les migrant.es n'ayant pas demandé un permis de séjour (dé-
finis ici comme 'invisibles') et de l'autre ceux et celles ayant déposé 
un dossier, étant dans l'attente d'un retour de l'administration ou 
ayant déjà reçu leur permis de séjour (définis comme 'visibles'). 
Ces différences sont testées à l'aide de modèles statistiques biva-
riés usuels (test du Chi-2 et T-test en fonction du type de données 
étudiées). Les seuils suivants ont été retenus pour présenter les 
niveaux de significativité des résultats dans les tableaux et figures : 
*** p-valeur<0.01; ** p-valeur<0.05; * p-valeur<0.1; n.s. non si-
gnificatif.  

Par ailleurs, pour les comparaisons avec la population résidente 
dans le canton de Genève, les données d'enquête de population 
sont limitées aux réponses des personnes appartenant aux mêmes 
catégories d'âge (soit âgées entre 18 et 74 ans) et faisant partie de 
la population active. Ainsi, les données de 599 répondant.es à l'En-
quête suisse sur la santé et de 210 répondant.es au Panel suisse des 
ménages sont mobilisées à différentes reprises. 
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RÉSULTATS 

Les analyses descriptives présentées ici visent à documenter les 
conditions de vie et la santé des participant.es à l'étude Parche-
mins, recruté.es au début du programme de régularisation initié 
par l'Opération Papyrus. Comme évoqué plus haut, les données 
empiriques relatives à cette population restent peu nombreuses et 
l'étude Parchemins vise à combler ces lacunes, en rendant possible 
la description des parcours et caractéristiques des migrant.es éco-
nomiques sans-papiers. La combinaison de données quantitatives 
issues de questionnaires standardisés et de données qualitatives 
provenant d'entretiens semi-directifs permet d'évaluer la distribu-
tion de leurs conditions de vie et de santé dans les différents do-
maines investigués, tout en offrant une compréhension plus fine 
des expériences de la vie sans-papiers. Après avoir décrit les carac-
téristiques sociodémographiques et les parcours migratoires des 
participant.es, nous présentons leurs conditions de travail, puis 
leur état de santé. Le chapitre se termine sur les données relatives 
à la satisfaction de la vie.  

PROFILS DES MIGRANT.ES SANS-PAPIERS  
ET EN VOIE DE RÉGULARISATION 

L'échantillon recruté en vague 1 (2017-2018) était composé en ma-
jorité de femmes (71.8%) avec un âge moyen de 44.2 ans (mini-
mum 18 ans et maximum 74 ans). Les deux tiers des participant.es 
étaient originaires d'Amérique latine (principalement de la Bolivie 
et du Brésil), un cinquième provenait d'Asie (principalement des 
Philippines), un dixième d'Afrique et un dixième d'Europe de 
l'Est. Les trois quarts des participant.es avaient au moins un niveau 
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de formation secondaire, dont 22.8% un niveau tertiaire (Tableau 
1). 

Au moment du recrutement pour l'étude Parchemins, un tiers 
n'avait entrepris aucune démarche de régularisation, le plus sou-
vent en raison de leur non-éligibilité pour déposer une demande 
de permis, mais aussi chez certain.es par choix délibéré. La moitié 
avait soumis ou préparé un dossier de régularisation, seule une mi-
norité (16.4%) avait déjà obtenu un titre de séjour (depuis moins 
de 3 mois) (Tableau 1). 

Tableau 1 : Caractéristiques sociodémographiques  
des participant.es 

N=464    n    (%) 
Sexe   

Femmes 333  (71.8) 
Hommes 131 (28.2) 

Âge (moyenne et écart-type) 44.2 (10.5) 

Origine 
  

Amérique latine 295 (63.6) 
Asie 93 (20.0) 

Europe de l'Est 40 (8.6) 
Afrique 36 (7.8) 

Niveau de formation   
Primaire 108 (23.3) 

Secondaire 250 (53.9) 
Tertiaire 106 (22.8) 

Procédure de régularisation 
(groupe) 

  

Aucune (invisibles) 149 (32.1) 
Dossier en préparation (visibles) 102 (22.0) 

Dossier soumis aux autorités (visibles) 137 (29.5) 
Régularisation obtenue (visibles) 76 (16.4) 

 

Les participant.es en procédure de régularisation (visibles) 
étaient à Genève depuis plus longtemps (en moyenne 13.9 ans) 
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que ceux n'étant pas en voie de régularisation (invisibles) (10.0 ans) 
(Figure 1). Ceci reflète les critères de la politique de régularisation, 
exigeant un séjour continu d'au minimum 10 ans pour les per-
sonnes seules ou de 5 ans pour celles ayant des enfants scolarisés. 
La durée de séjour n'est en revanche pas différente entre les 
hommes et les femmes. 

Figure 1 : Durée de séjour à Genève (années) 

 
Les motivations économiques (rapportées par les trois quarts 

des participant.e.s) et le souhait d'offrir un avenir meilleur à ses 
enfants (un.e participant.e sur deux) sont les principales raisons 
ayant poussé à la migration. Ce souci de l'avenir des enfants est 
plus fréquent parmi les personnes invisibles ainsi que parmi les 
femmes (Figure 2). Une personne sur 10 a mentionné que des con-
flits familiaux ont contribué à la décision de migrer. Les hommes 
ont plus souvent évoqué des motifs politiques, religieux, ethniques 
ou d'orientation sexuelle que les femmes.  
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Figure 2 : Motivations de la migration (%, plusieurs réponses 
possibles) 

 

 

L'âge moyen au moment de la migration était d'un peu plus de 
30 ans, sans différence notable en fonction du statut légal. En re-
vanche les femmes ont en moyenne migré à un âge plus avancé 
(32.6 ans) que les hommes (28.0 ans), ceci étant en adéquation 
avec leur volonté de donner un avenir meilleur à leurs enfants 
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puisqu'elles prendraient la décision de partir à une étape plus avan-
cée de leur parcours de vie (Figure 3).  

Figure 3 : Âge au moment de la migration 

 

Les entretiens semi-directifs ont révélé que les migrant.es sans-
papiers étaient souvent venu.es avec l'idée de rester provisoire-
ment en Suisse, ayant prévu de retourner dans leur pays d'origine 
après avoir constitué une épargne. Ce constat est également pré-
sent dans la littérature (Zentgraf et Chinchilla, 2012; Bryceson, 
2019). Les motivations économiques étaient notamment liées à 
des dettes à rembourser, la perte d'emploi ou encore une conjonc-
ture économique défavorable dans le pays d'origine. Nous pou-
vons donner l’exemple d’un homme âgé de 39 ans qui raconte être 
arrivé seul en Suisse en 2002 avec le projet de gagner de l'argent 
pour construire une maison dans son pays en Amérique latine et 
y rentrer. Mais sa femme l'a rejoint à Genève 6 mois plus tard et 
ils ont décidé de rester. Un autre homme d'Europe de l'Est âgé de 
35 ans nous dit que gagner 350.- euros/mois dans son pays était 
insuffisant pour fonder une famille. Il est venu à Genève en 2007, 
grâce à des contacts qui lui ont été fournis par des gens de son 
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village. En arrivant, il a d'ailleurs habité chez un homme de son 
village, en ayant l'intention de rester quelque temps, puis de rentrer 
après avoir pu économiser. En 2017, il avait déposé une demande 
de régularisation et était dans l'attente de son permis.  

L'opportunité d'offrir un meilleur avenir à ses enfants est ex-
primée par cette participante de 57 ans et provenant d'Amérique 
latine :  

 « Mon fils m'a dit : "Si maman, vas-y, travaille beaucoup". Et je 
pensais aussi qu'il allait achever ses études et fréquenter une univer-
sité. Pour lui, c’était important d'étudier le graphisme. Il a dit : 
"Maman, si tu restes ici, je ne peux pas faire une université, je ne 
peux rien faire." Et dans mon pays, une personne qui a étudié trouve 
du travail. J’avais déjà pris la décision de partir. La première année 
a été très difficile, l’absence et tout, mais oui. »  

Le caractère transnational des parcours de migration irrégulière 
est attesté par l'ampleur de la circulation d'argent entre les travail-
leur.ses à Genève et leurs proches resté.es au pays (Tableau 2). Les 
deux tiers des participant.es envoient de l'argent au pays, à un ni-
veau assez élevé de près de CHF 450.- par mois en moyenne. S'il 
n'y a pas de différence en fonction du statut légal, les femmes in-
diquent en revanche plus souvent envoyer l'argent au pays que les 
hommes (69.7% contre 56.2%), confirmant que la migration des 
femmes est fréquemment inscrite dans des logiques économiques 
de soutien familial au-delà des frontières (World Health Organi-
zation, 2017). Cette femme explique bien cette relation écono-
mique : 

« J'envoie de l'argent pour la maison que j'avais achetée, le problème 
de mes enfants... et ça va à ma belle-mère. Elle est âgée, elle ne tra-
vaille pas, mais c'est la seule personne en qui j’ai confiance pour 
garder la maison. Et à elle, oui, j'envoie 180 francs par mois : 100.- 
pour elle, et 50.- pour l'Internet, pour que la communication avec 
mes enfants ne lui coûte rien. Ça c'est très important pour moi, parce 
que c'est la grand-mère de mes enfants. Elle m'a beaucoup aidée 
aussi sentimentalement, et je garde toujours le contact avec elle, sur-
tout avec mes enfants. Je paie ça et je paie l'électricité. Le père des 
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enfants habite là-bas, mais il ne paie rien. » (Femme, 36 ans, 
Amérique latine) 

Une autre femme d'Amérique latine dit envoyer de l'argent tous 
les mois à ses parents car elle veut qu'ils ne manquent de rien, 
considérant qu'ils ont travaillé dur pour élever leurs enfants et que 
la situation est aujourd'hui difficile dans leur pays.  

 Une personne sur deux est déjà retournée dans son pays d'ori-
gine depuis son arrivée en Suisse, c'est plus souvent le cas des mi-
grant.es ayant obtenu ou en voie d'obtenir un permis de séjour, 
lequel donne en effet une liberté de mouvement et offre par ail-
leurs la garantie de pouvoir revenir à Genève (Tableau 2). S'il n'y 
a pas de différence entre les hommes et les femmes sur ce plan, la 
tension ressentie autour des coûts du voyage, les risques et les liens 
affectifs est décrite par cette participante :  

« Ça fait des années que je suis ici, parce que je n'ai pas beaucoup 
de sous pour sortir et aller [pays d'Amérique latine] tout le temps, 
parce que c'est cher et loin. Mais vous êtes rentrée aller 
voir… ? Oui, la dernière fois que je suis rentrée, c'était quand ma 
mère était malade, mais vivante. Ça fait 4 ans, presque 5 ans que 
j'y suis allée pour la dernière fois. Et sinon c'est plutôt par té-
léphone ? Oui, mais l'année prochaine je vais faire tout ce que je 
peux pour aller là-bas. J'ai vraiment envie. Avant, comme je n'avais 
pas de permis, j'avais peur de sortir ! C'était à cause de ça. J'avais 
peur d'y aller et ne pas rentrer, retourner. Parce que ce n'est pas 
facile. Pour aller c'est tout bon, mais retourner c'est compliqué. » 
(Femme, 55 ans, Amérique latine) 

Tableau 2 : Envoi d'argent et visites au pays d'orig ine, n (%) 

N=464 Invisibles 
(n=251) 

Visibles 
(n=213) sig. Femmes 

(n=333) 
Hommes 
(n=131) sig. 

Envoi d’argent 
au pays 163 (65.5) 140 (66.4) n.s. 230 (69.7) 73 (56.2) *** 

Retour(s) de-
puis l’arrivée en 
Suisse 

111 (44.2) 130 (61.0) *** 167 (50.2) 74(56.5) n.s. 
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La moitié des personnes ayant participé à l'étude ne sont pas en 
couple au moment de la première vague, une sur cinq est mariée 
et une sur quatre est en couple non marié. Les hommes cohabitent 
plus souvent avec leur conjointe ou partenaire que les femmes et 
celles-ci se trouvent plus souvent sans partenaire (Tableau 3). La 
situation conjugale et résidentielle n'est cependant pas différente 
entre le groupe des migrant.es invisibles et celui des visibles. Les 
participant.es à l'étude se distinguent clairement du reste de la po-
pulation résidant à Genève. Dans les données du Panel suisse des 
ménages, la norme est d'avoir un partenaire puisque c'est le cas de 
quatre personnes sur cinq, de plus la co-résidence conjugale est 
également majoritaire. Ces comparaisons soulignent la situation 
particulière des migrant.es sans-papiers, qui se trouvent plus sou-
vent sans partenaire et bénéficient moins des ressources écono-
miques et affectives associées à une relation de couple. 

Les entretiens qualitatifs révèlent la diversité des trajectoires fa-
miliales. Certain.es sont venu.es en Suisse en couple alors que 
d'autres se sont mis.es en couple une fois installé.es dans le pays. 
Toutefois, plusieurs répondant.es ont souligné combien l'absence 
de statut légal représente un obstacle majeur à la mise en couple : 

« Je suis en couple avec quelqu'un, et je suis bien avec lui, et on parle 
français. Il parle espagnol, mais on ne parle jamais espagnol, qu'en 
français, je suis contente. […] je pensais que quelqu’un qui a les 
papiers refuserait d'être en couple. Dans ma tête je me suis dit "il va 
penser que je suis avec lui pour les papiers". Je voudrais montrer, si 
on a un moyen de démontrer, que je ne suis pas avec lui parce que je 
suis intéressée par son permis, mais que je suis avec lui parce que 
vraiment j'ai des sentiments pour lui […] parce que des gens me 
l'ont dit. On me l'a dit "tous les gens qui sont sans-papiers, ils vien-
nent pour profiter, pour avoir un permis". » (Femme, 34 ans, 
Amérique latine) 

 La régularisation représente alors clairement une ouverture des 
horizons sur ce plan (Consoli, Burton-Jeangros, et al., 2022), 
comme l'exprime d'ailleurs ce répondant :  

« J'espère améliorer encore plus ma vie, que ça marche très bien, que 
je vive ma vie comme tout le monde. Trouver une femme, peut-être. 
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Avoir des enfants, peut-être. Faire une famille, c'est ce que tout le 
monde me dit, tout le temps. » (Homme, 44 ans, Amérique la-
tine) 

Pour d'autres, l'obtention du permis permet d'envisager un re-
groupement familial :  

« J'attends mon permis de séjour pour faire le nécessaire pour que 
j'arrive à ramener ma femme ici. […] Donc votre femme est 
toujours en [pays d’Afrique] ? Oui.  Si votre femme, avec 
qui vous allez vous marier vous rejoint… qu'est-ce que 
cela changera dans votre vie ? Eh, c'est la belle vie ! Faire une 
petite famille… comme tout le monde. Je ne demande pas… d'être 
riche… mais de vivre comme tout le monde. De voyager, de vivre 
normal comme tout le monde. » (Homme, 39 ans, Afrique) 

Tableau 3 : Situation conjugale et familiale, n (%) 

N=464 Invisibles 
(n=251) 

Visibles 
(n=213) sig. Femmes 

(n=333) 
Hommes 
(n=131) sig. 

Situation conjugale   

n.s. 

  

*** 

Marié cohabitant 23 (9.2) 28 (13.1) 29 (8.7) 22 (16.8) 
Marié non cohabitant 25 (10.0) 22 (10.3) 36 (10.8) 11 (8.4) 
En couple cohabitant 42 (16.7) 35 (16.4) 43 (12.9) 34 (26.0) 
En couple non coha-

bitant 19 (7.6) 26 (12.2) 28 (8.4) 17 (13.0) 

Pas en couple 142 (56.6) 102 (47.9) 197 (59.2) 47 (35.9) 

Est parent 158 (62.9) 143 (67.1) n.s. 227 (68.2) 74 (56.5) ** 
 

Les deux tiers des répondant.es ont au moins un enfant; c'est 
plus souvent le cas des femmes (68.2%) que des hommes (56.5%) 
(Tableau 3). La majorité de ces enfants (63%) ne vivent pas en 
Suisse, notamment ceux âgés de plus de 18 ans. En revanche les 
enfants qui vivent en Suisse sont plus souvent mineurs (64%) et 
dans ce cas vivent presque tous avec le parent recruté dans l'étude 
(Figure 4).  

La diversité de ces situations reflète la complexité des familles 
transnationales, à savoir celles dont les membres vivent le plus 
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souvent séparé.es les uns des autres, tout en maintenant la percep-
tion de former une communauté au-delà des frontières (Bryceson, 
2019). Certains enfants sont nés en Suisse, d'autres dans le pays 
d'origine avant la migration du parent migrant. Les parcours ne 
sont pas nécessairement planifiés comme l'explique cette mère 
dont les enfants venus pour les vacances ont décidé de rester en 
Suisse : 

« Quand ils sont partis de là-bas, je n'avais pas prévu qu’ils restent 
ici. Je les avais fait venir juste pour des vacances. À ce moment-là, je 
n'avais pas d’appartement, d’endroit bien pour tous, et c'était difficile 
de savoir comment ça allait aller ici, comme je n'avais pas de papiers. 
J'avais un travail, mais je travaillais de lundi à dimanche pour ar-
river à faire quelque chose et ça a été très, très compliqué pour moi 
de décider de les laisser rester ici. Un mois après leur arrivée, ils ont 
décidé de rester. À ce moment-là, j’ai vraiment réfléchi à ce qu’il 
fallait faire. Je ne pouvais pas leur dire : "vous devez partir". C'est 
vrai que c'était une décision vraiment difficile, j'en ai parlé avec tous 
les deux, je leur ai expliqué comment ça marche ici et que, pour qu’ils 
restent ici, je devais vraiment travailler à 100% et qu’ils devaient 
aller l'école jusqu'à 18 ans, surtout le petit. Et ils sont d'accord, 
jusqu'à aujourd'hui. C'est vrai que ce n'est pas facile. » (Femme, 
36 ans, Amérique latine) 

Figure 4 : Enfants des participant.es 

 

644 enfants 

Résidant  
en Suisse 
241 (37%) 

Résidant  
à l'étranger 
403 (63%) 

Mineurs 
155 (64%) 

Majeurs 
86 (36%) 

Mineurs 
98 (24%) 

Majeurs 
305 (76%) 

Cohabitant 
147 (95%) 

Cohabitant 
47 (55%) 
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Par ailleurs, l’expérience de la monoparentalité est très présente 
dans les récits des mères sans-papiers et concerne tant des mères 
vivant avec leurs enfants en Suisse que des mères dont les enfants 
sont restés au pays d’origine (Consoli, Burton-Jeangros, et al., 
2022). Pour certaines d'entre elles, la monoparentalité est la raison 
même de leur départ : elles se sont trouvées seules avec de jeunes 
enfants à charge et dans l’impossibilité de gagner suffisamment 
d'argent pour couvrir leurs besoins fondamentaux et assurer leur 
éducation. D’autres ont connu une séparation pendant la vie sans-
papiers.  

Les difficultés de l’expérience de monoparentalité, déjà grandes 
pour des résident.es légaux.les, sont exacerbées par l'absence de 
statut légal. Ces parents ont l’impression de ne pas réussir à être 
assez présent.es pour leurs enfants en étant obligé.es de jongler 
entre plusieurs emplois et d'accepter des heures supplémentaires 
non payées sous menace de licenciement, afin de garantir un re-
venu suffisant pour faire vivre la famille. Ces mères peinent parti-
culièrement à faire valoir leur droit à une contribution de la part 
du père des enfants. Elles se déclarent souvent épuisées par la si-
tuation, qui ne leur permet pas de dégager du temps pour elles-
mêmes, que ce soit pour leur vie sociale ou pour se reposer.   

La diversité des familles transnationales n'est pas forcément 
compatible avec les critères de régularisation de l'Opération Papy-
rus. Ainsi, des parents ont relaté qu'en raison de leur âge et par-
cours de résidence entre la Suisse et le pays d'origine, certains de 
leurs enfants n'ont pas pu être intégrés dans la demande de permis 
de séjour, alors même qu'ils ou elles vivaient à Genève au moment 
de la préparation du dossier. 

Enfin, les familles dont les enfants résident en Suisse sont in-
quiètes pour les perspectives d'avenir de leurs enfants après l’école 
obligatoire. Sans permis de séjour, leurs possibilités d’insertion 
professionnelle sont en effet restreintes, par exemple l'entrée en 
apprentissage nécessitant de posséder un permis de séjour. Des 
participant.es ont parlé de décrochage scolaire, mais aussi de situa-
tions où l’anticipation de la fin de la scolarité pouvait conduire à 
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un désinvestissement scolaire ou à des tensions et du mal-être chez 
leurs enfants. Cette pression a bien été mise en avant par une mère 
de famille :  

« Pendant cette période, pour moi, qu'est-ce qui est difficile ? Voir 
que mes enfants ont des limites tout le temps. Il y a des choses à 
l'école, il y a des sorties qu'ils ne peuvent pas faire, et quand ma fille 
était arrivée jusqu'à la fin du cycle, ils lui ont parlé par rapport au 
permis, pour qu'elle puisse continuer les études ici, ils lui ont dit que 
ça c'est très important. C'est vrai que c'est pour ça que je vais beau-
coup lutter de faire les choses, de faire la démarche [pour le per-
mis]. En principe je n'étais pas sûre parce que j'avais peur qu'ils 
nous auraient dit de partir. Mais à la fin je sais que... [je devais] 
décider parce que d'un jour à l'autre ça pouvait arriver aussi. On 
avait peur tout le temps de ne pas avoir un statut légal ici. » 
(Femme, 37 ans, Amérique latine) 

En ce qui concerne leur intégration sociale à Genève, sept par-
ticipant.es sur 10 disent être plutôt ou très entouré.es (Tableau 4), 
sans différence notable entre les hommes et les femmes. En re-
vanche, les migrant.es invisibles expriment plus souvent de la so-
litude que les personnes en voie de régularisation, ce qui reflète 
probablement l'éloignement de la famille et la difficulté de faire 
des rencontres en l'absence d'un statut légal. Ceci est confirmé par 
la taille du réseau plus grande chez les migrant.es visibles que chez 
les migrant.es invisibles (Tableau 4). Plusieurs personnes ont re-
levé que la peur d’être repérées en tant que sans-papiers représente 
une réelle entrave aux relations sociales : 

« Je n’osais pas toujours parler aux gens…Vous n’osiez pas par-
ler avec les gens ? Non, je n’osais pas parler aux gens de ma 
situation. Je ne disais pas que je n’avais pas de permis. Par exemple, 
je m’entraîne au fitness, et quand les gens me demandaient si j’avais 
le permis, je disais oui. [rigole] Parce que je ne savais pas qui ils 
sont. Après avec le temps, aux personnes avec qui j’étais plus proche, 
je leur disais la vérité, mais je ne disais pas tout le temps, non. Sou-
vent, je niais ça. Non. Parce qu’on ne sait jamais ce que les gens 
vont faire. » (Femme, 46 ans, Amérique latine) 



 

33 

« Je vais au travail et je vais à l'église. C'est tout. Donc je n'ai pas 
d'autres loisirs. En été quand les gens vont au bord du lac, je ne 
peux pas y aller… on ne sait jamais, quelqu'un pourrait vous arrê-
ter en chemin. J'ai peur de ça. Donc je reste à la maison. » (Femme, 
31 ans, Afrique) 

Les migrant.es visibles et les femmes déclarent plus fréquem-
ment être affilié.es à un club ou une association (Tableau 4). Ces 
affiliations sont souvent associées à des communautés religieuses. 
Selon les données du Panel suisse des ménages, il y a un très grand 
écart entre les participant.es à l'étude et la population résidente 
parmi laquelle seul un tiers indique une participation associative. 

Tableau 4 : Entourage et participation sociale, n (%) 

N=464 Invisibles Visibles sig. Femmes Hommes sig. 
Sentiment de solitude   ***   n.s. 

Très seul(e)  32 (12.9) 6 (2.9) 

 

23 (7.0) 15 (11.7) 

 
Plutôt seul(e) 64 (25.8) 30 (14.4) 64 (19.5) 30 (23.4) 

Plutôt entouré(e) 114 (46.0) 108 (51.7) 164 (49.8) 58 (45.3) 
Très entouré(e) 38 (15.3) 65 (31.1) 78 (23.7) 25 (19.5) 

     
Participation à des  
clubs, associations, 
etc. 

163 (65.5) 158 (75.2) 
** 

239 (72.6) 82 (63.1) 
** 

Taille du réseau1   **   n.s. 
0 personne 38 (15.3) 20 (9.6) 

 

37 (11.3) 21 (16.2) 

 1-2 personnes 108 (43.4) 73 (34.9) 140 (42.7) 41 (31.5) 
3-4 personnes 61 (24.5) 64 (30.6) 88 (26.8) 37 (28.5) 

5 personnes ou plus 42 (16.9) 52 (24.9) 63 (19.2) 31 (23.8) 
1 « Combien de personnes vous sont suffisamment proches pour que vous 
puissiez compter sur elles en cas de problèmes personnels sérieux ? » 
 

Obtenir un permis de séjour modifie les relations aux autres, 
comme l'a relevé cette participante : « Le permis, ça te donne du res-
pect. » (Femme, 47 ans, Amérique latine). Un homme d'Amérique 
latine qui attend son permis a renchéri : « C'est comme si les gens sans 
permis avaient une maladie et pas ceux qui ont le permis. »  
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Pour terminer cette première section, nous proposons une syn-
thèse de la diversité des profils des personnes rencontrées autour 
de quatre portraits fictifs, reflétant des expériences typiques au 
sein de la population d'étude. Ils sont construits dans la continuité 
d'analyses qualitatives centrées sur les aspirations (Consoli, Bur-
ton-Jeangros, et al., 2022). 

 

Quatre portraits fictifs 
 

Agée de 23 ans au moment de son arrivée en Suisse, Sofia 
est venue avec l'envie de découvrir le monde et gagner un peu 
d'argent. Alors qu'à son arrivée, elle ne pensait rester que 
quelques mois, les opportunités de travail se sont succédé et son 
séjour s'est prolongé. La perspective d'obtenir un permis de sé-
jour grâce à l'Opération Papyrus lui offre de nouvelles perspec-
tives en matière de formation et d'emploi. En même temps, à 
son âge elle ressent bien la concurrence sur le marché du travail 
genevois. Après avoir passé plus de 10 ans en Suisse, elle espère 
maintenant rencontrer un partenaire et fonder une famille 
puisque sa présence à Genève est désormais légitime comme en 
atteste son permis de séjour. Un retour au Brésil est difficile à 
envisager pour elle.  

 
Ali est arrivé en Suisse à l'âge de 40 ans, seul et sans enfant 

à charge. Il est resté à Genève en dépit des difficultés liées à son 
statut, car l'envoi mensuel d'argent à ses parents vieillissants au 
Maroc est devenu indispensable au fil des années. Engagé dans 
le secteur de la construction, il souffre aujourd'hui de ses con-
ditions de travail pénibles. Avec l'avancée en âge, il n'envisage 
pas de rentrer au pays où les opportunités seraient très limitées 
pour lui, mais la question de la retraite commence à se poser. 
Obtenir un permis lui donne l'occasion de se mettre en règle 
avec les assurances sociales en Suisse. Le fait de pouvoir voya-
ger sans restriction l'amène à envisager de vivre entre la Suisse 
et le Maroc. 
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Au début de la trentaine, Maria et Juan ont décidé de venir 
en Suisse avec leurs deux jeunes enfants afin de leur offrir un 
avenir meilleur puisque les perspectives économiques et poli-
tiques de la Bolivie semblaient trop incertaines. Juan est d'abord 
venu seul, puis Maria et les enfants l'ont rejoint. Afin de réaliser 
leur projet, Maria et Juan ont accepté des emplois précaires suc-
cessifs. L'obtention d'un permis de séjour justifie les épreuves 
rencontrées tout au long de la clandestinité. Ils espèrent désor-
mais améliorer leurs conditions de travail et s'installer dans un 
appartement plus spacieux.  

 
Susan est arrivée des Philippines à l'âge de 35 ans, ayant deux 

enfants à sa charge suite à son divorce. Elle a laissé ses enfants 
sous la responsabilité de sa mère à laquelle elle envoie de l'ar-
gent chaque mois en accumulant des emplois de garde d'enfants 
auprès de familles genevoises. Depuis son arrivée à Genève en 
2008, elle n'a pas revu ses enfants puisque voyager vers son pays 
présentait trop de risques de ne pas pouvoir revenir à Genève. 
En plus d'être séparée de ses enfants, elle est relativement isolée 
à Genève, car elle est restée prudente dans ses relations par 
crainte de se faire renvoyer chez elle. Elle espère pouvoir ren-
trer aux Philippines une fois que ses propres enfants seront 
adultes et installés. 

 

Ces portraits mettent en avant l’hétérogénéité des trajectoires 
familiales et migratoires, tout en soulignant l'importance des liens 
transnationaux qui justifient le fait d'être resté.e à Genève malgré 
les nombreuses contraintes liées à un séjour sans-papiers. Ces par-
cours reflètent les inégalités globales en matière d'emploi et de re-
venu qui poussent certaines personnes à faire le choix de la vie 
sans-papiers. La diffusion des moyens de transport international, 
des moyens de communication virtuels et des offres de transfert 
d'argent entre pays ont d'ailleurs soutenu ces parcours, permettant 
aux familles d'entretenir leurs relations malgré la distance (Bryce-
son, 2019). Au-delà des relations de dépendance économique qui 
pèsent sur le séjour des migrant.es et limitent leurs choix, les coûts 
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affectifs pour les parents et les enfants qui sont séparés sont po-
tentiellement importants. Néanmoins des études ont montré la 
créativité des parents pour entretenir les liens avec leurs enfants et 
la capacité d'adaptation des membres de ces familles (Zentgraf et 
Chinchilla, 2012). Ces auteurs mettent également en garde contre 
la tendance à interpréter ces parcours à l'aune du modèle de la 
famille nucléaire occidentale, sans prendre en compte la diversité 
des normes familiales à l'échelle globale. 

Du côté des politiques migratoires, la persistance voire la crois-
sance de la migration irrégulière souligne combien les institutions, 
malgré les contrôles qu'elles mettent en place, ne parviennent pas 
à empêcher la migration économique sans-papiers (Garcés-Mas-
careñas, 2010). L'hypocrisie des pays de destination, qui ne pren-
nent pas de mesures strictes en sachant que ces travailleur.ses rem-
plissent des tâches indispensables notamment dans l'économie do-
mestique, est relevée par ailleurs (Fakhoury, 2018). 

 Ces parcours nous conduisent à présenter maintenant les con-
ditions de vie des participant.es à l'étude dans différents domaines, 
dont le logement, les ressources économiques et l'emploi et enfin 
la santé. 

CONDITIONS DE LOGEMENT 

Dans le canton de Genève, l'accès au logement est particulière-
ment difficile en raison de la pénurie relative et du coût élevé des 
loyers. La situation des migrant.es sans-papiers ne pouvant pas 
faire valoir leurs droits les expose à des abus, lesquels sont pério-
diquement dénoncés dans la presse et font l'objet de poursuites 
judiciaires5.  

Au-delà du débat politique autour des 'marchands de sommeil', 
les données de l'étude Parchemins permettent d'en savoir plus sur 

● 
5 Par exemple : A Genève, la justice enquête sur un vaste réseau de marchands de 
sommeil, Le Temps 30 octobre 2021 
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les conditions de logement des migrant.es sans-papiers vivant dans 
le canton. Premier constat, la densité du logement – calculée 
comme le ratio entre le nombre de personnes cohabitantes et le 
nombre de pièces du logement – est largement plus élevée pour 
les migrant.es sans-papiers que pour la population résidente, pas-
sant de 1.9 personnes par pièce en moyenne pour les migrant.es 
invisibles à 1.5 pour les migrant.es visibles et 0.8 pour le reste de 
la population (Figure 5).  

Figure 5 : Densité des logements (nombre de personnes par 
pièce) 

 

Par ailleurs les femmes vivent dans des logements plus denses 
que les hommes, ce qui suggère qu'elles partagent plus souvent 
leur espace privé avec plusieurs personnes. Leur manque de marge 
de manœuvre est mis en avant par cette participante : 

« La difficulté c'est de trouver des appartements où habiter. Il y a 
des gens qui profitent de nous. On travaille, mais on paye plus pour 
vivre ici. C'est illégal. "Ah, vous n'avez pas le droit", "ah, vous êtes 
sans-papiers, mais bon… il faut payer, plus". Ils profitent du fait 
qu’on ne peut pas se défendre : "si vous ne voulez pas madame, il y 
a quelqu'un, il y a beaucoup de gens, alors… dehors !". C'est comme 
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ça.  Ça vous est déjà arrivé ? Oui, oui, plusieurs fois. Les 
chambres maintenant, vous pouvez regarder, c'est incroyable. À par-
tir de 1000.- [CHF]. Ça n’existait pas à l'époque… Jusqu’à l'an-
née passée je payais 750.- pour une chambre à [nom du quartier], 
où j'ai habité avec un monsieur qui était veuf et qui avait un appar-
tement de 6 pièces. Il louait à des gens comme nous, sans-papiers. 
Comme on ne peut pas le dénoncer, il a demandé 750.- à chacun, 
dans chaque chambre… Et si on n’était pas content, c’était dehors ! 
Pas le droit de cuisiner dans la cuisine, il faut manger dehors. […]  
Et comme j'ai besoin du logement… qu'est-ce que je peux faire ? 
Écouter et faire comme il a demandé. J'ai habité 3 ans avec ce mon-
sieur. » (Femme, 55 ans, Amérique latine)  

Les loyers payés par les migrant.es visibles sont en moyenne 
plus élevés que ceux des migrant.es invisibles (Figure 6). Il est pro-
bable que ceci découle de la moindre densité des logements après 
obtention d'un permis de séjour et reflète donc une plus grande 
privatisation des logements – moins partagés – dès lors que le sta-
tut légal le permet. Si les femmes vivent dans des logements plus 
denses, cela n'est pas associé à un niveau plus bas des loyers payés 
(Figure 6). Le compromis entre le coût du logement et la capacité 
à assurer son rôle de pourvoyeur.se de ressources économiques 
pour la famille restée au pays est bien mis en avant par cette par-
ticipante : 

« Comme les gens n'ont pas de papiers, ils ont besoin de... Pour moi, 
si je partage un studio avec deux personnes un studio, ça va. Mais 
pas plus. Il y a des gens qui veulent plus économiser et partagent avec 
plusieurs personnes, mais... Et ça c'est pour réussir à envoyer beau-
coup d'argent...Oui. ... Au [pays d’Amérique latine]. » (Femme, 
53 ans, Amérique latine)  

En ce qui concerne les conditions de logement, la densité éle-
vée se retrouve dans le constat de près de la moitié des partici-
pant.es que leur logement est trop petit, un constat plus marqué 
parmi les migrant.es invisibles (50.4% contre 41.7% parmi les mi-
grant.es visibles). Ils.elles se distinguent clairement de la popula-
tion locale parmi laquelle moins d'une personne sur cinq considère 
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manquer d'espace. Les résident.es locaux.les considèrent plus sou-
vent que les migrant.es que leur logement est bruyant ou pollué 
(Figure 7). 

Figure 6 : Loyers mensuels (en CHF) 

 

Figure 7 : Conditions de logement, % 
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Les conditions de logement des migrant.es sans-papiers sont 
peu documentées dans la littérature existante. On voit ici que la 
possibilité d'obtenir un permis de séjour est associée à une amé-
lioration de ces conditions de logement. Ceci est probablement 
favorable pour leur état de santé, notamment mentale. De plus, 
dans le contexte de la pandémie de COVID-19, nous avons mon-
tré combien les migrant.es sans-papiers étaient inquiet.es de 
perdre leur logement suite à la perte ou réduction de leur revenu 
(Burton-Jeangros, Duvoisin, et al., 2020).  

RESSOURCES ÉCONOMIQUES 
ET CONDITIONS D'EMPLOI 

Il est établi que les conditions économiques des migrant.es sans-
papiers sont bien inférieures à celles des populations régulières. La 
motivation économique qui est au cœur de la migration est entre-
tenue par l'envoi régulier d'argent dans le pays d'origine. Par ail-
leurs leur statut les expose à des conditions de travail difficiles et 
peu rémunératrices, que leur absence de droits ne leur permet pas 
de contester.  

Ces conditions économiques sont évaluées ici sur le plan du 
revenu et de la capacité à payer une facture imprévue, qui révèle la 
présence ou au contraire l'absence d'une épargne. Le revenu a été 
standardisé sous forme équivalente à celui d’un adulte célibataire 
sans enfant afin d’homogénéiser des situations très diverses. Le 
revenu annuel médian présente des différences importantes entre 
les deux groupes de participant.es. Il est en moyenne d'un peu 
moins de 23'000 CHF parmi les migrant.es invisibles contre 
34'000 CHF chez ceux et celles qui sont dans le processus de ré-
gularisation (Figure 8). Le revenu des migrant.es invisibles est sou-
vent inférieur au seuil de pauvreté suisse (27'348 CHF en 2019) 
alors que la majorité des personnes visibles ont un revenu au-delà 
de ce seuil. Cette différence fait écho aux critères d’indépendance 
financière pour postuler à la régularisation. Le revenu des partici-
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pant.es se situe largement en dessous de celui de la population gé-
nérale. Même les migrant.es visibles ont un revenu annuel moyen 
inférieur à la moitié de celui de la population (Figure 8). 

Les hommes gagnent en moyenne 14% de plus que les femmes, 
ce qui peut s’expliquer par le fait qu'ils occupent des secteurs d’em-
ploi plus stables et mieux valorisés (Figure 9). Cet écart de salaires 
entre les femmes et les hommes confirme les écarts systématique-
ment observés dans la population suisse.  

Figure 8 : Revenu annuel équivalent en fonction du statut légal 
(en CHF) 

 

Les participant.es ont peu d’épargne de manière générale et 
font face à des difficultés en cas de dépense imprévue. En effet, 
les migrant.es invisibles et les femmes en particulier ont significa-
tivement moins de réserve financière leur permettant de payer une 
facture imprévue de 1500 CHF (Tableau 5). Outre le faible revenu 
et les charges élevées à Genève, la nécessité de soutenir les proches 
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et parents au pays, telle que décrite plus haut avec l'envoi régulier 
d'argent, contribue à grever ces réserves. 

Tableau 5 : Capacité de payer une facture imprévue de CHF 1500, 
n (%) 

N=464 Invisibles Visibles sig. Femmes Hommes sig. 
Non 194 (77.6) 110 (51.9) *** 228 (68.9) 76 (58.0) ** 

Oui 56 (22.4) 102 (48.1) 103 (31.1) 55 (42.0) 

 

Figure 9 : Revenu annuel équivalent en fonction du sexe (en 
CHF) 

 

Les propos de ces deux participant.es illustrent bien la précarité 
financière : 

« En 2009, j'ai travaillé ici presque pour rien. Je ne savais pas 
qu’ici on gagne, mais on gaspille aussi parce que tout est cher. Mon 
salaire à ce moment-là était de 1100 francs et je devais payer le loyer, 
la nourriture, la carte du bus, et en plus j'envoie pour mes enfants de 
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l'argent. C'est vrai que pour faire des économies, ça ne marche pas. » 
(Femme, 36 ans, Amérique latine)  

« J'aime bien faire des économies parce que sinon maintenant je se-
rais à la rue, vous voyez? Maintenant que je me trouve sans travail, 
je peux continuer à vivre. Je ne sais pas… deux ou trois mois… 
juste pour trouver plus de travail. » (Homme, 47 ans, Amérique 
latine) 

En ce qui concerne l’emploi, la proportion de personnes en ac-
tivité est supérieure à 90%. Elle est plus élevée chez les migrant.es 
visibles et chez les femmes (Tableau 6). A noter que 14% des mi-
grant.es invisibles et 18.3% des hommes se déclaraient sans em-
ploi au moment de l’enquête, ce qui constitue un obstacle majeur 
à la régularisation. Ce taux d’emploi est très élevé par rapport à 
d’autres études conduites en Europe auprès de migrant.es sans-
papiers. Par exemple, une enquête menée par Médecins du monde 
dans 11 pays montrait que seul.es 56.8% des migrant.es établi.es 
depuis au moins 3 ans avaient une occupation rémunératrice ré-
gulière ou intermittente (Chauvin, Parizot, et al., 2009). 

Tableau 6 : Situation professionnelle, n (%) 

N=464 Invisibles Visibles sig. Femmes Hommes sig. 

Sans emploi 35 (14.0) 7 (3.3) *** 18 (5.5) 24 (18.3) *** 

En emploi 215 (86.0) 203 (96.7) 311 (94.5) 107 (81.7) 

 

Les principaux secteurs d’activité occupés regroupent des em-
plois essentiellement peu qualifiés, ce qui contraste avec le niveau 
de formation souvent avancé des participant.es. La majorité sont 
employé.es dans le secteur domestique (ménage, garde d’enfant, 
garde de personnes âgées) alors que les secteurs des activités ter-
tiaires (par exemple soins esthétiques, coiffure, déménagement), 
du bâtiment ou de l'hôtellerie-restauration n’emploient qu’environ 
un tiers des participant.es (Figure 10). Ces données sont compa-
rables à celles émanant d’autres pays d’Europe (Chauvin, Parizot, 
et al., 2009; Benach, Muntaner, et al., 2011). Les femmes sont très 
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majoritairement actives dans le secteur domestique alors que la ré-
partition des secteurs est plus hétérogène chez les hommes (bâti-
ment, hôtellerie et restauration, secteur domestique). Cette distri-
bution des secteurs d’emploi selon les genres à Genève concorde 
avec la situation des travailleurs.ses migrant.es au niveau interna-
tional (World Health Organization 2017).  

Figure 10 : Secteurs d'activité 
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valoriser ses qualifications et compétences professionnelles ac-
quises dans le pays d’origine de nombreuses années auparavant, 
dans un marché de l’emploi aussi compétitif et hautement qualifié 
qu’à Genève (Ferro-Luzzi, Duvoisin, et al., 2019) 

Une participante de 57 ans, originaire d’Amérique latine ex-
prime la tension entre ses aspirations professionnelles et les con-
traintes liées à sa situation personnelle : 

« C'est vrai que quand je suis venue ici, je savais que je n’allais pas 
travailler dans mon métier. Je savais que je vais [j'allais] nettoyer 
comme ça... faire ça. J'aimerais, par exemple, maintenant de changer 
de travail, par exemple, si j'ai un permis. […]. Je sais que je dois 
pratiquer mon... améliorer mon français, de parler, de... oui, c'est ça, 
donc pour trouver un travail meilleur. » 

De manière générale, une majorité des participant.es travaille 
au moins en partie de manière non déclarée, échappant ainsi aux 
diverses protections, droits et devoirs régis par la loi et les conven-
tions collectives de travail. Ceci est particulièrement le cas pour les 
personnes invisibles dont la moitié occupe uniquement des em-
plois qui ne sont pas déclarés, et pour les femmes dont seul un 
tiers n'occupe que des emplois déclarés par opposition à 70.3% 
des hommes (Tableau 7). 

Tableau 7: Part d’emplois déclarés, n (%) 

N=400 Invisibles Visibles sig. Femmes Hommes sig. 

Aucun 100 (50.0) 15 (7.9) *** 92 (30.8) 23 (25.3) *** 
En partie 51 (25.5) 55 (28.9) 102 (34.1) 4 (4.4) 
Tous 49 (24.5) 120 (63.2) 105 (35.1) 64 (70.3) 

Cette différence s’explique notamment par la distribution des 
secteurs d’activité. En effet, le secteur domestique étant plus dif-
ficile à contrôler et à réglementer par les autorités, il est probable 
que les femmes cumulent davantage d’emplois non déclarés aux 
assurances sociales. La participante déjà citée plus haut ajoute :  
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« Quand même j'ai continué avec des patrons qui savent que j'ai reçu 
le permis, mais qui ont dit comme ça, "alors [prénom de la partici-
pante], c'est comme ça, si tu veux continuer à travailler, on continue 
au noir, sinon tant pis, laisse tomber, je cherche quelqu'un et vous 
cherchez un autre travail". » 

Une majorité de participant.es rapporte avoir plusieurs em-
ployeur.ses. En outre, 22.5% des migrant.es invisibles et 28.0% 
des femmes travaillent pour plus de quatre employeur.ses diffé-
rent.e.s (Figure 11). Les hommes ont un nombre moyen d’em-
ployeur.ses moindre, les trois quarts d’entre eux n’en ayant qu’un.e 
seul.e. Ces éléments peuvent à nouveau s'expliquer par la réparti-
tion dans les secteurs d’activités. En effet, la majorité des emplois 
domestiques s’effectuent à temps partiel ce qui rend nécessaire de 
les cumuler pour générer un revenu suffisant. Ce nécessaire cumul 
implique souvent des temps de déplacement conséquents au quo-
tidien. Le fait que ces temps ne soient pas rémunérés engendre 
une diminution de la capacité de gain pour les personnes cumulant 
de nombreux emplois. 

Figure 11 : Nombre d'employeur.ses 

 

 

45,1%
14,7%

11,3%
6,4%

22,5%

44,4%
11,2%

10,7%
9,7%

7,1%

1
2
3
4

5+

Visibles Invisibles

76,0%

11,5%

2,1%

2,1%

8,3%

34,9%

13,5%

13,8%

9,9%

28,0%

1
2
3
4

5+

 Femmes  Hommes



 

47 

Les personnes visibles cumulent davantage d’heures rémuné-
rées par semaine que les migrant.es invisibles, mais on n’observe 
pas de différence entre hommes et femmes (Figure 12). Cet écart 
en défaveur des personnes invisibles peut constituer un obstacle 
pour leur éligibilité à la régularisation.  

Figure 12 : Nombre d'heures de travail par semaine 

 
Plusieurs participant.es indiquent en outre une différence entre 

la charge de travail initialement convenue avec l’employeur et ré-
munérée et la charge réelle qui est effectuée. Une différence mar-
quée peut mener à de réelles situations d’abus telles que celle vécue 
par cette participante de 40 ans et originaire d’Amérique latine :  

« la patronne que j'avais avant, on a signé un contrat pour 8 heures 
de travail par jour, après je travaillais 11 heures, 12 heures chaque 
jour et ça n'a rien changé pour elle et je dis, "comment est-ce qu'elle 
a de l'argent pour tout, mais pas pour payer?" Et ce n'est pas juste, 
ça je ne l'ai pas trouvé juste, que je dois travailler plus d'heures de 
travail pour le même salaire. On avait signé une chose, après c'était 
autre chose. Mais on a besoin, on doit le faire, on doit continuer. » 



48 

Un autre participant, âgé de 42 ans et originaire d’Amérique 
latine, souligne également avoir fait face à des exigences inappro-
priées de la part d’une employeuse : 

« On remarque qu’il y a…des gens qui profitent parfois [de nous]. 
Ils n'ont pas déclaré [nos emplois]. Ils essayent de faire que tu restes 
dans cette circonstance, et ils ne disent pas les droits auxquels tu as 
droit, les choses que… parfois ils demandent beaucoup de choses dans 
un temps qui n'est pas réalisable. La dame pour qui je travaillais 
qui faisait [du] droit, elle m’a demandé de faire un grand apparte-
ment en 2h30, donc toutes les chambres, la véranda, arroser toutes 
les plantes – elle avait beaucoup de plantes- et à chaque semaine elle 
faisait des travaux pour mettre des petites choses, et pour enlever la 
poussière et tout ça, ça prenait plus de temps. Donc j’ai dit "voilà, 
elle augmente le travail, mais pas le salaire, et pas le temps de le 
faire". » 

En moyenne, le salaire horaire des participant.es avoisine 20 
CHF et varie significativement selon le statut légal, mais pas selon 
le sexe. A noter que certain.es ont rapporté des salaires horaires 
inférieurs à 10 CHF. Les personnes visibles sont mieux payées, 
reflétant un meilleur respect par les employeur.ses des conven-
tions de travail en vigueur (Figure 13). 

La littérature internationale rapporte la fréquente exposition 
des travailleur.ses migrant.es précaires à un cumul de risques pro-
fessionnels pour leur santé (Benach, Muntaner, et al., 2011; Har-
greaves, Rustage, et al., 2019). Alors que 20.3% de la population 
résidente à Genève déclare n’être exposée à aucun risque pour la 
santé en milieu professionnel, seul.es 2 à 3% des participant.es à 
l’étude Parchemins rapportent une situation similaire (Figure 14). 
Si le statut légal n’influence pas le nombre de risques ni leur nature, 
le sexe exerce par contre une influence significative. Les hommes 
déclarent en effet plus souvent que les femmes être exposés à de 
nombreux risques (Tableau 8). 
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Figure 13 : Salaire horaire (en CHF)  

 

 

Figure 14 : Nombre de risques liés à l' emploi en fonction du sta-
tut légal 
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Tableau 8 : Indicateurs de santé au travail, n (%) 

N=418 Invisibles Visibles sig. Femmes Hommes sig. 
Influence de l'emploi sur 
la santé (auto-évaluation) 

  n.s.   n.s. 

Aucune 94 (45.2) 101 (51.0) 

 

148 (49.0) 47 (45.2) 

 Positive 46 (22.1) 43 (21.7) 61 (20.2) 28 (26.9) 
Négative 45 (21.6) 43 (21.7) 66 (21.9) 22 (21.2) 

Positive et négative 23 (11.1) 11 (5.6) 27 (8.9) 7 (6.7) 

Maslach burnout inven-
tory - dimension de 
l'épuisement émotionnel 

 n.s.   n.s. 

Score bas 162 (75.7) 155 (77.1) 
 

230 (74.0) 87 (83.7) 
 Score modéré 28 (13.1) 33 (16.4) 51 (16.4) 10 (9.6) 

Score élevé 24 (11.2) 13 (6.5) 30 (9.6) 7 (6.7) 

Avoir subi un accident au 
travail 

9 (3.6) 6 (2.8) n.s. 6 (1.8) 9 (6.9) * 

Risques physiques liés à 
l'emploi – Nombre d'ex-
positions 

 n.s.   * 

Aucun 5 (2.3) 5 (2.5) 
 

9 (2.9) 1 (1.0) 
 1-2 40(18.7) 33 (16.3) 61 (19.6) 12 (11.4) 

3 et plus 169 (79.0) 164 (81.2) 241 (77.5) 92 (87.6) 

Sur le plan subjectif, la moitié des migrant.es estime que leur 
activité professionnelle n’influence pas leur santé et une propor-
tion équivalente rapporte un impact positif et négatif indépendam-
ment du statut légal et du sexe (Tableau 8). Sur le plan objectif, un 
quart des participant.es présente un épuisement émotionnel lié à 
l’activité professionnelle de stade modéré ou sévère selon l’échelle 
de Maslach, sans différence entre groupes. Rares sont les partici-
pant.es qui déclarent avoir subi un accident en milieu profession-
nel au cours des 12 derniers mois, ce qui contraste avec de précé-
dentes enquêtes menées auprès de travailleur.ses migrant.es (Har-
greaves, Rustage, et al., 2019). Les hommes sont plus à risque d’ac-
cident, ce qui est sans doute lié à leur activité plus fréquente dans 
des domaines tels que le jardinage ou le bâtiment (Tableau 8) 
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comme l’indique ce participant âgé de 46 ans, originaire d’Europe 
de l'Est : 

« Ferrailleur, oui, mais je travaille dans le même boulot depuis 2008 
jusqu'à 2018, maintenant, je change rien. […] L'année dernière 
j'étais un peu malade, mais maintenant je suis très bien, je suis très 
bien, je reste trois mois, en arrêt maladie tu sais, à cause de... j'ai un 
peu mal, mal au dos. […] Oui je me suis blessé sur le chantier un 
peu, mais maintenant je suis très bien. » 

Les risques professionnels les plus fréquemment mentionnés 
incluent l'exposition à des produits nocifs, les mouvements répé-
titifs des mains, la station debout prolongée, le port de lourdes 
charges et les positions douloureuses. Ces facteurs de risques sont 
clairement plus souvent rapportés que parmi la population active 
légale (Figure 15). Même si les hommes sont particulièrement ex-
posés aux températures élevées ou basses, au tabagisme passif, aux 
vibrations et aux charges lourdes (Figure 16), les femmes font éga-
lement face à différentes difficultés au quotidien comme l’explique 
cette participante de 37 ans originaire d’Amérique latine qui tra-
vaille dans le secteur domestique : 

« C'est difficile, c'est dur. Je le sens beaucoup sur ma santé; quand 
j'arrive à la maison le soir, si je reste assise pour manger avec mes 
enfants 30 minutes, sur le canapé ou quelque chose comme ça, après 
pour me lever, c'est très compliqué à marcher. Ça me fait tellement, 
tellement, tellement mal le dos, ça me fait vraiment tellement mal 
l'épaule de repasser, de repasser, de repasser tout le temps. Et c'est 
vrai qu'il y a des choses qu'on n'arrive pas à comprendre comment 
on fait. »
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Figure 15 : Risques liés à l' emploi en fonction du statut légal  
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au dos partout, tous les jours. Je n’arrive pas… comme avant. 
Avant j’étais jeune, beaucoup d’énergie… voilà, mais maintenant à 
mon âge, je n'arrive pas. […] avant je faisais des ménages de grandes 
maisons, trois étages, des enfants, et… voilà, beaucoup d'heures de 
travail, et même des patrons qui, c’est vrai, mais, ils m’ont déjà 
beaucoup exploitée. » 

Figure 16 : Risques liés à l' emploi en fonction du sexe 
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le cas de la moitié des personnes au sein de la population générale 
(Tableau 9). Par contre, il n’y a pas de différence entre les hommes 
et les femmes en ce qui concerne le fait de continuer à travailler 
tout en étant malade. 

Tableau 9 : Travailler en étant malade, n (%) 

Personnes déclarant avoir 
été malades au cours des 
12 mois précédents, 
N=288 

Invisibles Visibles  Résidents 
légaux sig. 

A continué de travailler 119 (74.4) 81 (63.3) 178 (51.7) 
*** 

A arrêté de travailler 41 (25.6) 47 (36.7) 166 (48.3) 

 

Parfois, les participant.es font face à des obligations profession-
nelles contraires aux conventions en vigueur, telle cette mère de 
famille de 32 ans originaire d'Amérique latine qui décrit l’impossi-
bilité de prendre un congé maternité : 

« Après que ma fille est née je suis restée à la maison 15 jours et 
après j’ai commencé le travail. Donc voilà. Parce que du coup 
vous n'aviez pas droit à un arrêt ? … Non, non, non, non, 
parce que si par exemple je reste à la maison, ils ne me payent pas, 
donc ça ne me convient pas. » 

Cette autre participante, âgée de 51 ans et originaire d'Amé-
rique latine, explique la pression à continuer de travailler en raison 
des charges financières élevées à couvrir chaque mois, y compris 
liées à son assurance-maladie :  

« Avant j'étais plus tranquille on dirait. Mais là si vous faites les 
comptes depuis 2015 que je paye un loyer de 2080 francs plus après 
le permis, les assurances, je n'ai pas réussi à avoir un subside, j'ai 
demandé, mais ils n'ont pas encore accordé un subside pour les assu-
rances. Alors pour les enfants c'est 289 francs et pour moi c'est 340 
francs au moins. Et pour moi, parce que j'ai pris une assurance avec 
la franchise 2'500 francs alors si je tombe malade je suis dans la 
merde. Je ne peux pas tomber malade. Si je tombe malade, j'ai 
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2'500 francs à payer à ma charge. J'ai fait ça pour ne pas payer 
480 francs par mois, pour économiser de l'argent. Des fois, on paye 
plus cher après. » 

Ces données illustrent la précarité financière et liée aux condi-
tions d’emploi à laquelle les migrant.es font face même immédia-
tement après la régularisation. Elles mettent également en lumière 
la façon dont le marché du travail peu qualifié et informel reste 
insuffisamment protégé à Genève. Les migrant.es sans-papiers ou 
récemment régularisé.es font majoritairement face à des condi-
tions pénibles de travail, insuffisamment rémunéré, qui les main-
tiennent en situation de pauvreté, rendant nécessaire un cumul 
d’emplois et les exposant à de multiples risques pour leur santé. 
De plus, ils et elles ont peu de capacité à faire valoir et bénéficier 
des droits tels que les assurances sociales ou le repos en cas de 
maladie ou d’accident. Ceci nous conduit à présenter maintenant 
les données liées à la santé. 

ÉTAT DE SANTÉ 

Les conditions de logement et de travail décrites ci-dessus suggè-
rent des risques pour la santé des migrant.es étudié.es. Dans cette 
section, nous nous intéressons à leur état de santé essentiellement 
autorapporté et à leurs recours au système de soins.  

L’état de santé autoévalué est un indicateur reconnu de morbi-
dité et de mortalité (Idler et Benyamini, 1997). Un tiers des parti-
cipant.es rapporte un état de santé excellent ou très bon, ce qui 
représente moins de la moitié de la proportion rapportée dans la 
population générale (Tableau 10). Il existe une différence signifi-
cative en défaveur des migrant.es invisibles qui se déclarent en 
moins bonne santé, en revanche il n'y a pas d'écart entre hommes 
et femmes. Ces résultats confirment ceux émanant d’enquêtes me-
nées dans divers autres pays occidentaux (Kuehne, Huschke, et al., 
2015; Cloos, Ndao, et al., 2020). 
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Le fardeau des maladies somatiques chroniques autodéclarées 
est important au vu de l’âge moyen relativement jeune des partici-
pant.es. Ceci est particulièrement le cas pour les personnes invi-
sibles et les femmes (Tableau 10), confirmant ainsi les données 
issues de pays voisins (Chauvin, Parizot, et al., 2009; Chauvin, Si-
monnot, et al., 2014).  

 Le dépistage de la dépression, effectué au moyen d’un ques-
tionnaire validé pour les enquêtes de population (PHQ-9) 
(Kroenke, Spitzer, et al., 2010), se révèle positif chez un.e mi-
grant.e invisible sur quatre et un.e sur dix parmi les visibles, ce qui 
est dans les deux cas nettement plus fréquent que dans la popula-
tion générale (Tableau 11). Les migrant.es invisibles et les femmes 
sont plus souvent affecté.es et, parmi les personnes présentant une 
dépression, ils et elles ont des symptômes plus sévères (Tableau 
11). Les hommes ne sont pas à l’abri de la dépression comme 
l'indique ce participant de 38 ans venant d'Amérique latine en dé-
crivant l’impact de la perte de son emploi sur sa santé mentale : 

« J'ai passé toute ma vie ici à Genève pendant 12 ans, mais il y a 
un moment que j'ai perdu le travail, que je suis tombé malade, la 
période d'adaptation et tout ça, donc je me suis trouvé pendant une 
année sans emploi. J'étais désespéré… la dépression et tout ça. J'étais 
obligé de demander de l'aide à… des gens que je connais. » 

Tableau 10 : Indicateurs de santé, n (%) 

N=464 Invisibles Visibles Résidents 
légaux sig. Femmes Hommes sig. 

État de santé 
auto-évalué1 

Excellent ou 
très bon 

 

 
 

72 (28.7) 

 
 

95 (45.0) 

 
 

529 (88.5) 

*** 
 
 

116 (35.0) 

 
 

51 (38.9) 

n.s. 

Poly- 
morbidité2 

>3 maladies 
chroniques  

 
 

54 (21.5) 

 
 

27 (12.7) 

 
 

--- 

n.s. 
 
 

69 (20.8) 

 
 

12 (9.2) 

** 

1 Santé excellente ou très bonne versus santé bonne, médiocre ou mauvaise.  
2 Maladies chroniques=asthme, maladie des poumons, du cœur, hypertension, 
maladie cérébrale, maladie des articulations, du dos, du cou, diabète, cholesté-
rol, ostéoporose, allergie, maladie du foie, des reins. 
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Comparativement à la dépression, une proportion un peu 
moindre de participant.es rapporte des symptômes d’anxiété tels 
que mesurés par l’échelle GAD-7 (Spitzer, Kroenke, et al., 2006). 
Cependant, comme pour la mesure précédente, les migrant.es in-
visibles et les femmes sont plus souvent et sévèrement affecté.es.  

Environ un quart des participant.es rapporte souffrir de 
troubles du sommeil, particulièrement les migrant.es invisibles 
lorsqu’ils-elles sont interrogé.es au moyen de l’échelle PSQI (Mol-
layeva, Thurairajah, et al., 2016) (Tableau 11). 

Ces prévalences élevées de dépression, d’anxiété et de troubles 
du sommeil confirment la vulnérabilité des migrant.es en situation 
précaire aux troubles de la santé mentale dans les pays occiden-
taux. Plusieurs hypothèses liées aux conditions de vie, de travail et 
à l’entourage social ont été évoquées comme facteurs contributifs 
à cet état de fait (Lindert, Ehrenstein, et al., 2009; Heeren, Witt-
mann, et al., 2014; Andersson, Hjern, et al., 2018). Nos données 
évoquent que la capacité de résilience de ces migrant.es est mise à 
mal sous l’effet du cumul de facteurs de risques et de stress. 

Malgré la prévalence élevée de symptômes, seule une faible 
proportion de participant.es rapporte avoir reçu un diagnostic mé-
dical de dépression ou d’anxiété. Ceci peut s’expliquer par la faible 
demande de soins en santé mentale, leur fréquente expression 
sous forme de plaintes somatiques aspécifiques et la difficulté des 
médecins de premier recours à les identifier correctement (Fak-
houry, Burton-Jeangros, et al., 2021). 
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Tableau 11 : Indicateurs de santé psychique, n (%) 

N=464 Invisibles Visibles Résidents 
légaux sig. Femmes Hommes sig. 

Trouble dé-
pressif (PHQ-
9) 

   
*** 

   
* 

Pas de  
dépression 110 (44.0) 143 (67.5) 371 (62.7)  173 (52.1) 80 (61.5)  

Dépression 
 légère  74 (29.6) 49 (23.1) 152 (25.7)  89 (26.8) 34 (26.2)  

Dépression 
modérée 
 à sévère  

66 (26.4) 20 (9.4) 69 (11.7)  70 (21.1) 16 (12.3)  

Anxiété géné-
ralisée (GAD-
7) 

   
*** 

  
** 

Pas d’anxiété 139 (55.4) 157 (74.4) --  197 (59.5) 99 (75.6)  
Anxiété légère  56 (22.3) 41 (19.4) --  80 (24.2) 17 (13.0)  

Anxiété modé-
rée à sévère  56 (22.3) 13 (6.2) --  54 (16.3) 15 (11.5)  

Diagnostic 
préalable de 
maladie psy-
chique par un 
médecin 

   

*** 

  

n.s. 

Diagnostic de 
dépression 

et/ou d’anxiété 
65 (26.0) 19 (9.0) --  64 (19.3) 20 (15.4)  

Qualité du 
sommeil 
(PSQI) 

   
*** 

  
n.s. 

Très bonne 49 (19.5) 67 (31.6) --  84 (25.3) 32 (24.4)  
Assez bonne 121 (48.2) 120 (56.6) --  173 (52.1) 68 (51.9)  

Mauvaise 69 (27.5) 19 (9.0) --  65 (19.6) 23 (17.6)  
Très mauvaise 12 (4.8) 6 (2.8) --  10 (3.0) 8 (6.1)  

 

L’obligation d’affiliation à l’assurance-maladie pour toute per-
sonne résidente en Suisse s’applique aux migrant.es sans statut lé-
gal dès le quatrième mois de séjour. Néanmoins, une vaste majo-
rité des participant.es invisibles reste non assurée malgré une du-
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rée moyenne de séjour de plus de huit ans (Tableau 12). Ceci s’ex-
plique essentiellement par les coûts élevés des primes d’assurance-
maladie,6 mais également par une fréquente méconnaissance des 
droits et des obligations ainsi que des procédures permettant l’af-
filiation (Efionayi-Mäder, Schönenberger, et al., 2010). Chez les 
migrant.es visibles, la proportion se monte à 50%. Moins d'une 
personne assurée sur 10 (7.4%) touche un subside cantonal pour 
le paiement des primes d'assurance bien qu’elles remplissent très 
majoritairement les critères financiers d’éligibilité. Par contre, les 
147 enfants mineurs vivant à Genève au sein des ménages des par-
ticipant.es sont tou.tes assuré.es. En effet, les pratiques en vigueur 
dans le Canton facilitent grandement l’accès à un subside pour les 
enfants contrairement aux adultes. 

Comparé.es à la population générale, les participant.es à l’étude 
consultent moins souvent un médecin (Tableau 12). Bien que les 
personnes visibles soient plus fréquemment assurées et déclarent 
plus souvent avoir un médecin de famille, elles ne sollicitent pas 
un nombre de consultations médicales plus élevé que les mi-
grant.es invisibles. Le maintien d’une bonne santé et l’évitement 
de frais de soins sont des impératifs pour ces travailleur.euses en 
situation de précarité. La pression ressentie à l'idée d'avoir d'im-
portants frais médicaux à payer est exprimée par ce participant de 
40 ans, originaire d’Amérique latine :  

« (Silence) le plus difficile… le côté santé déjà. Tu dois faire très 
attention. Pour ne pas dépenser, pour ne pas tomber malade… ça 
peut vite grimper à 5'000 francs le séjour à l’hôpital. Il ne faut pas 
faire des fractures et n’importe… il ne faut pas faire des bêtises, vous 
comprenez ? » 

Néanmoins, et alors que les migrant.es invisibles ne sont que 
très peu couvert.es par une assurance-maladie, 78% ont consulté 
au cours de l’année, ce qui démontre la bonne accessibilité des 
services de soins dédiés à cette population à Genève. Les femmes 

● 
6 En 2018, le coût mensuel moyen d’une assurance-maladie incluant la cou-
verture accident pour un adulte à Genève avec une franchise de 300 francs 
s’élevait à 470 francs. 
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sont plus nombreuses à avoir consulté au moins une fois dans 
l’année. Par contre, parmi les participant.es ayant consulté, il n’y a 
pas de différence entre hommes et femmes et visibles et invisibles 
en termes de nombre de consultations annuelles (Tableau 12).  

Le renoncement aux soins pour motif économique est fré-
quent, tout particulièrement chez les migrant.es invisibles et les 
femmes (Tableau 12). Les soins dentaires, les médicaments, les lu-
nettes et les visites chez un médecin généraliste sont les prestations 
auxquelles les participant.es renoncent le plus souvent (Figure 17). 
Bien que la fréquence de renoncement soit plus faible dans la po-
pulation générale (Wolff, Gaspoz, et al., 2011), les catégories de 
prestations auxquelles les personnes renoncent sont comparables. 

Tableau 12 : Accès et recours au système de soins, n (%)  

N=464 Invisibles Visibles Résidents 
légaux sig. Femmes Hommes sig. 

Affiliation à 
une assurance 
maladie 

33 (13.1) 106 (50.0) - *** 97 (29.2) 42 (32.1) n.s. 

Ayant un mé-
decin de fa-
mille  

61 (24.3) 100 (47.4) 538 (89.8) *** 113 (34.0) 48 (36.9) n.s. 

Au moins une 
consultation 
chez un méde-
cin (excepté 
dentiste) 

192 (78.0) 151 (71.2) 503 (84.4) *** 266 (81.1) 77 (59.2) *** 

Nombre de 
consultations 

chez un méde-
cin au cours de 

l’année,  
(moyenne, 
écart-type) 

4.8 (6.1) 4.3 (6.0) 5.8 (9.3) * 4.4 (5.3) 5.2 (8.1) n.s. 

Renoncement 
aux soins pour 
motif écono-
mique 

85 (34.0) 39 (18.5) - *** 100 (30.1) 24 (18.6) ** 
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Figure 17 : Types de soins auxquels les participant.es renoncent 
pour motif économique 
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Les données démontrent le lien étroit entre conditions de vie 
et d’emploi pénibles d'une part et la santé d'autre part. Elles illus-
trent la présence de maladies chroniques qui tendent à se cumuler 
à un âge précoce, particulièrement chez les femmes. La santé men-
tale est particulièrement affectée et souvent insuffisamment prise 
en charge par le milieu médical. Malgré ces besoins de soins, l’uti-
lisation de système de santé est limitée non seulement en lien avec 
le fréquent défaut d’affiliation à l’assurance-maladie, mais égale-
ment en raison de la crainte de la charge financière liée aux soins 
et du faible accès au subside d’assurance-maladie pour les per-
sonnes éligibles. Cela engendre un renoncement aux soins parti-
culièrement marqué dans le groupe des femmes et des migrant.es 
invisibles. 

QUALITÉ DE VIE  

Mesurer la qualité de vie prend en considération le point de vue 
des personnes sur leur situation de vie. En effet, au-delà des indi-
cateurs relatifs aux conditions de vie décrits précédemment, l'éva-
luation du bien-être permet de prendre en compte la variabilité des 
attentes des personnes, façonnées par leur contexte de socialisa-
tion, mais aussi par leurs efforts pour améliorer leurs opportunités. 
Ainsi, on sait que le choix de migrer est soutenu par des aspirations 
pour une vie meilleure (Burton-Jeangros, Duvoisin, et al., 2021).  

Il est donc important de s'intéresser à comment les personnes 
migrantes évaluent la transformation de leurs circonstances de vie 
et donc leur niveau de bien-être. Les données révèlent que la qua-
lité de la vie en général est aussi élevée chez les migrant.es de-
venu.es visibles que dans le reste de la population vivant à Genève 
(Figure 18). Si les migrant.es invisibles estiment leur qualité de vie 
à un niveau inférieur, elle reste cependant relativement élevée en 
moyenne (6.9 sur une échelle de 0 à 10). Les femmes rapportent 
une satisfaction avec la vie plus élevée que les hommes (moyenne 
de 7.5 contre 7.0). 
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Le niveau de satisfaction est également élevé par rapport à dif-
férents domaines de la vie. Les participant.es sont ainsi globale-
ment satisfait.es de leur situation de vie en ce qui concerne leur 
entourage, avec des scores élevés et proches entre les deux 
groupes de migrant.es et les résident.es légaux.les (7.9 et 8.4). Les 
écarts sont aussi assez peu marqués en ce qui concerne les condi-
tions d'emploi, les invisibles exprimant le plus d'insatisfaction 
(6.3), alors que les visibles et les résidents légaux se situent au 
même niveau (7.3 et 7.4), sans différences en fonction du sexe.  

Figure 18 : Satisfaction de la vie en général selon le statut légal 
(échelle de 0 à 10) 

 

Les résultats sont plus contrastés en ce qui concerne le loge-
ment et la situation financière, ce qui reflète les difficultés majeures 
rencontrées par les migrant.es sans-papiers décrites précédem-
ment. Ainsi en ce qui concerne les conditions de logement, les 
personnes invisibles sont les moins satisfaites (6.4 en moyenne), 
suivies de celles qui sont en voie de régularisation (7.1 en 
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moyenne) et des résident.es légaux.les qui sont les plus satisfait.es 
(7.8 en moyenne) (Figure 19), sans écart notable entre les femmes 
et les hommes. C'est au niveau de la satisfaction financière que les 
scores sont les plus bas, suivant à nouveau un gradient entre les 
migrant.es invisibles (4.4), les migrant.es visibles (5.8) et les rési-
dent.es légaux.les (6.6) (Figure 20). Sur ce plan les femmes sont un 
peu plus satisfaites que les hommes (5.2 contre 4.6), alors même 
qu'elles gagnent moins que les ceux-ci en moyenne.  

Figure 19 : Satisfaction des conditions de logements selon 
le statut légal (échelle de 0 à 10) 
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Figure 20 : Satisfaction de la situation financière selon le statut 
légal (échelle de 0 à 10) 

 

Considérant qu'au cours du processus de migration, les per-
sonnes migrantes se comparent d'abord aux personnes dans leur 
pays d'origine, puis progressivement aussi à celles vivant dans le 
pays de destination (Hendriks and Bartram, 2019), nous avons de-
mandé aux participant.es de comparer leur qualité de vie par rap-
port à ces deux contextes. Tant les migrant.es sans-papiers que 
celles et ceux en voie de régularisation estiment avoir une qualité 
de vie bien meilleure que celle des personnes dans leur pays d'ori-
gine (Figure 21). Si la plupart pensent que leur vie est moins bonne 
que celle de la population vivant en Suisse, la moitié des migrant.es 
visibles estiment que leur qualité de vie est aussi bonne ou meil-
leure que celle de la population helvétique. 
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Figure 21 : Comparaisons en matière de qualité de vie 
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ici. Après j’ai rencontré mon copain et voilà, j’ai aimé, je me suis 
dite « j’aime bien ici, ça me plait… »  et voilà. » (Femme, 31 ans, 
Amérique latine) 

La stabilité politique et économique de la Suisse, ainsi que le 
fait de s'y sentir en sécurité, sont valorisés par rapport aux vio-
lences et difficultés financières omniprésentes dans le pays d'ori-
gine :   

« Ici je me sens, même quand j’étais clandestine je me sentais plus 
libre que là-bas.  Là-bas c’est la violence, les problèmes de danger, 
et tous les soucis que j’ai eus. Je n’avais pas de liberté. Quand je suis 
arrivée ici, j’ai retrouvé ça, donc ça comptait beaucoup pour moi. 
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Indépendamment du travail et des autres problèmes mineurs que 
j’avais ici. Pour moi être clandestine c’était le moindre souci. Parce 
que je vivais bien quand même. » (Femme, 56 ans, Amérique 
latine) 

Des participant.es ont relevé leur capacité à répondre à leurs 
besoins de base, ce qui suffit à justifier leur parcours et accepter 
les difficultés rencontrées en Suisse :   

« La Suisse, c'était facile pour moi. Au sens où même si je n'avais 
pas le [permis] … ma situation a toujours été bonne. Avec, ou sans. 
Par exemple… je n'ai jamais été malade et je pouvais payer mon 
loyer. Je pouvais occuper 1 ou 2 jobs au moins et je pouvais payer 
mon loyer et maintenir mon appartement. » (Femme, 41 ans, 
Afrique) 

En même temps, les relations économiques entretenues avec le 
pays d'origine les confortent également dans leur choix. Ainsi la 
capacité à soutenir les proches resté.es au pays, en assurant l'édu-
cation des enfants, en améliorant leurs conditions de vie et l'accès 
aux soins médicaux des membres de la famille a été mise en avant. 
Cette femme de 38 ans originaire d'Asie explique ceci par rapport 
à ses parents :  

« Quel était l'effet du fait que vous pouviez envoyer de 
l'argent à votre famille ? Qu'est-ce qui a changé dans les 
conditions de vie de votre famille en [pays d'Asie] ? 
Heum… j'ai pu améliorer notre maison. La maison de mes parents. 
Comme ça ils ne sont pas inquiets quand il pleut. Et… en ce qui 
concerne les conditions de vie, comme lorsque mes parents tombent 
malades, au moins on peut les emmener à l'hôpital. On peut les y 
emmener. Parce que mon père a eu un AVC et nous l'avons emmené 
à l'hôpital, mais si nous n'avions pas eu l'argent, il aurait pu mou-
rir. Donc… ça les aide, dans tous les domaines. Mes parents sont 
contents de pouvoir acheter… de la nourriture, ils peuvent manger ce 
qu'ils veulent. Parce que je leur donne de l'argent [rigole]. Et … 
mes parents sont très reconnaissants […] ils ne sont pas extrava-
gants. Ils veulent juste … une vie simple. Juste… heum pas se sentir 
riches, mais au moins il y a de l'amélioration. » 
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Des participant.es ont souligné être fier.ères de leurs accom-
plissements, en dépit des difficultés liées à la vie sans-papiers. 
Comme le dit cette participante :  

« Donc je me sens fière d’être à Genève, fière d’avoir appris le fran-
çais, fière d’avoir ramené mon fils. Quand même, même si la période 
ça a été difficile d’être sans permis de séjour, je me sens bien quand 
même.  Parce que j’ai réussi beaucoup de choses. Oui. » (Femme, 
29 ans, Amérique latine) 

Cette fierté est aussi parfois portée par la famille restée au pays, 
et renforcée par le fait d'avoir obtenu un permis de séjour.  

Ces résultats relatifs à la qualité de vie suggèrent qu'un grand 
nombre des migrant.es économiques sans-papiers font un bilan 
positif de leur choix de migrer, les bénéfices étant jugés importants 
tant sur le plan personnel que pour les proches. Ils confirment 
l'importance de prendre en compte des données sur l'évaluation 
subjective du bien-être dans les enquêtes de population, car elles 
viennent compléter les indicateurs relatifs aux conditions objec-
tives. Néanmoins, elles ne doivent pas pour autant amener à con-
sidérer que la situation des migrant.es sans-papiers n'est pas pro-
blématique, car elle le reste en comparaison aux conditions de vie 
de la population vivant dans le canton de Genève. 
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CONCLUSION 

Les données de la première vague de l'étude Parchemins permet-
tent de décrire plusieurs facettes de la vie des migrant.es sans-pa-
piers et en voie de régularisation à Genève. Au-delà de la diversité 
des parcours migratoires et des configurations familiales ayant 
conduit les participant.es à vivre à Genève sans-papiers pour une 
longue période, les données révèlent des points communs dans 
leurs parcours, mais aussi les écarts entre leurs conditions de vie 
et celles de la population locale.  

Avant de proposer une synthèse des principaux résultats, il est 
important d'évoquer certains écueils rencontrés dans la conduite 
de l'étude Parchemins. Premièrement, les données récoltées ap-
portent sans conteste des connaissances originales en Suisse et en 
Europe sur les conditions de vie des migrant.es économiques sans-
papiers, présent.es dans tous les pays, mais restant le plus souvent 
très mal connu.es. Nous avons pu recruter un échantillon relative-
ment diversifié à travers différents canaux et qui s'avère proche 
des observations de terrain par les professionnel.les de la santé et 
les partenaires associatifs. Cependant, il reste évidemment impos-
sible d'évaluer la représentativité de cet échantillon en l'absence de 
données systématiques sur cette population.  Par ailleurs, nous 
avons pu documenter la situation de celles et ceux qui sont par-
venu.es à rester à Genève en dépit des difficultés rencontrées, à 
savoir que ce sont les plus motivé.es, les plus résilient.es et/ou 
celles et ceux qui ont été le plus épargné.es par les contrôles 
d’identité. De plus, il est connu que de nombreux.ses migrant.es 
sans-papiers retournent volontairement dans leur pays en raison 
des contraintes de la vie à Genève et que certaines catégories de 
migrant.es sont davantage exposées aux contrôles d’identité et au 
risque d’expulsion (Schwarz, 2016). Autrement dit, si les données 
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sont importantes et originales, elles n'apportent des connaissances 
que sur les personnes que nous avons pu mobiliser à participer à 
l'étude Parchemins et dont les ressources, les compétences et l’ap-
partenance à des catégories de migrant.es moins exposé.es à la ré-
pression, ont permis de résider de nombreuses années en Suisse. 

Deuxièmement, l'étude a saisi l'opportunité d'un programme 
pilote de régularisation pour développer un projet adoptant le for-
mat d'une expérimentation naturelle. Il s'agissait ainsi de suivre 
une cohorte de personnes en partant du principe que, selon les 
engagements de l'Opération Papyrus, les migrant.es en voie de ré-
gularisation recevraient leur permis de séjour 3 à 6 mois après la 
demande, soit entre la première et la deuxième vague de récolte 
des données. Il était ainsi prévu d'évaluer les écarts entre les mi-
grant.es régularisé.es et ceux et celles restant sans-papiers. Mais 
c'était sans compter sur les retards administratifs dans la gestion 
des dossiers, qui ont conduit de nombreux.ses demandeur.ses à 
attendre leur permis bien au-delà du délai annoncé, avec quelques-
un.es d'entre eux et elles étant encore dans l'attente de leur permis 
en 2021. Par ailleurs, la pandémie de COVID-19 s'est invitée dans 
le parcours du projet début 2020, venant bouleverser la vie des 
migrant.es économiques précaires comme nous l'avons docu-
menté lors du premier confinement en 2020 (Burton-Jeangros, 
Duvoisin, et al., 2020; Duvoisin, Jackson, et al., 2022). Ces élé-
ments affectent la comparaison initialement prévue entre les nou-
vellement régularisé.es et les sans-papiers que nous allons mettre 
en œuvre dans la suite de l'étude Parchemins. Les données présen-
tées ici offrent donc une image de la situation des migrant.es éco-
nomiques sans-papiers au moment de la mise en place de l'Opéra-
tion Papyrus et avant la pandémie de COVID-19.  

Les résultats soulignent les difficultés rencontrées dans les do-
maines du logement, de l'intégration sociale et des conditions de 
travail. Le manque de permis de séjour expose à des abus de la 
part de logeur.ses et d'employeur.ses, qui profitent de l'absence de 
protection des migrant.es économiques sans-papiers. Pour ces 
dernier.ères, la crainte d'être identifié.es comme étant sans-papiers 
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limite les activités de loisirs et contraint leur vie sociale et senti-
mentale (Sigona, 2012; Pila, 2016). En même temps, les activités 
organisées par les associations et les communautés d'appartenance 
(églises, activités sportives, etc.) offrent des opportunités impor-
tantes de sortir de l'isolement, tout en maintenant ces personnes 
dans des lieux et activités séparées du reste de la société genevoise. 

Comme on peut s'y attendre, les épreuves liées à l'absence de 
statut légal ont des conséquences sur l'état de santé de ces mi-
grant.es qui se disent en moins bonne santé que les résident.es lé-
gaux.les, rapportent des maladies chroniques et présentent des 
troubles sur le plan psychique clairement plus fréquemment que 
la population générale. Toutefois la capacité de travailler et donc 
de gagner un salaire étant le moteur de leur projet migratoire, la 
maladie ne les empêche pas de travailler et ne les conduit pas à 
contester leurs conditions d'emploi. De plus, leur capacité à accé-
der au système de soins est moindre que celle de la population 
locale, sauf pour les enfants, avec le risque de laisser des problèmes 
de santé se dégrader sérieusement avant d'être pris en charge. 

Les données relatives aux conditions de vie soulignent des dif-
férences entre les hommes et les femmes qui reflètent d'ailleurs 
des rapports de genre hiérarchisés à l'échelle globale. Les femmes 
qui travaillent plus souvent dans le secteur de l'économie domes-
tique sont moins bien payées et exposées à des conditions pénibles 
de travail. Comme celles-ci prennent place dans la sphère privée 
des foyers, elles sont plus particulièrement difficiles à contester. 
Les femmes vont plus souvent chez le médecin, reflétant leur plus 
grande charge en termes de maladies chroniques et troubles de la 
santé psychique, par ailleurs elles renoncent plus aux soins que les 
hommes. La dimension genrée des trajectoires de migration éco-
nomique sans-papiers se traduit donc par des conditions de vie 
particulièrement difficiles pour les femmes vivant à Genève sans 
statut légal, en même temps elles apportent une contribution es-
sentielle à l'économie domestique locale (World Health Organiza-
tion, 2017). On peut considérer que la mise en place de l'Opéra-
tion Papyrus, visant en particulier les travailleuses du secteur do-



72 

mestique, vient ainsi reconnaître le mérite de ces migrantes (Chau-
vin and Garcés-Mascareñas, 2014), socialement mieux tolérées 
que d'autres groupes de sans-papiers. 

Par ailleurs, les résultats montrent que les migrant.es que nous 
avons ici qualifé.es de visibles connaissent des conditions de vie et 
de santé meilleures que celles et ceux sans-papiers. Autrement dit, 
le fait de remplir les critères d'obtention d'un permis de séjour se 
révèle favorable sur plusieurs plans. Il est probable que ces écarts 
reflètent le processus de sélection permettant aux migrant.es sans-
papiers les moins précaires de déposer une demande de régulari-
sation, puisqu'il faut attester d'une présence plus longue, d'un em-
ploi et d'un revenu assurant l'indépendance financière.  

La prise en compte de la qualité de vie des personnes ayant 
longtemps vécu sans statut légal met en avant leurs conceptions 
de la vie et leurs attentes face à celle-ci. Les résultats suggèrent que 
ces attentes ne sont pas les mêmes que celles d'une population qui 
n'a pas connu un parcours de migration. Par ailleurs, on peut faire 
l'hypothèse que pour ces personnes le fait de juger leurs conditions 
de vie comme étant satisfaisantes, voire bonnes, notamment par 
comparaison avec la situation au pays d’origine, leur permet d'ac-
cepter les difficultés et de rendre légitime leur choix de la migra-
tion. Les résultats soulignent ainsi la capacité des migrant.es sans-
papiers à affronter les épreuves, au nom des bénéfices de leurs 
parcours, tant en raison de la liberté et la sécurité gagnées en Suisse 
que des possibilités de soutien des proches resté.es au pays d’ori-
gine dont les conditions de vie sont rendues meilleures par le tra-
vail pénible réalisé par l'un ou l'une des leurs dans le canton de 
Genève.  

La capacité des personnes rencontrées à considérer leur situa-
tion à Genève comme étant satisfaisante à leurs propres yeux ne 
suffit toutefois pas à la rendre acceptable du point de vue des stan-
dards locaux. Leur présence étant en contradiction avec la loi, ces 
personnes se trouvent dans une situation rendant particulièrement 
difficile une mobilisation autour de leurs droits, qui de plus de-
mande du temps et les expose. Ceci met en avant le rôle crucial 
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des partenaires associatifs qui ont en effet conduit les négociations 
ayant permis d'aboutir à l'Opération Papyrus et qui aujourd'hui 
continuent d'accompagner les candidat.es à la régularisation dans 
les étapes de la procédure administrative. Le rôle des syndicats ge-
nevois dans le domaine de l'économique domestique peut égale-
ment être souligné (Guex, 2021). 

L'accès à un permis de travail permet non seulement d'obtenir 
des droits, mais aussi une reconnaissance sociale avec une pré-
sence désormais légitime dans le canton de Genève. À côté de ces 
avantages de la régularisation, celle-ci apporte néanmoins des con-
traintes notamment financières avec la souscription à l'assurance-
maladie qui se généralise, le paiement des impôts et charges so-
ciales (et parfois d'arriérés dans ces domaines), les voyages de re-
tour au pays désormais possibles et attendus par les proches. Par 
ailleurs si le permis donne accès au marché du travail genevois 
dans son ensemble, la concurrence y est forte et la capacité à faire 
valoir les compétences acquises et les diplômes obtenus il y a re-
lativement longtemps dans le pays d'origine ne va pas de soi. Les 
données longitudinales récoltées dans l'étude Parchemins, qui se-
ront valorisées dans les prochaines publications du projet, visent 
ainsi à évaluer les conséquences de l'obtention d'un permis de sé-
jour, mais aussi l'ambivalence suscitée par le nouveau statut ob-
tenu. 
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En 2017, le canton de Genève a mis en place l’Opération Papyrus, une politique 
innovante de régularisation de migrant.es sans papiers. L’étude Parchemins a 
été initiée dans ce contexte en vue de mesurer les conséquences de l’accès à 
un permis de séjour sur la santé, le bien-être et les conditions de vie. Adoptant 
une approche combinant déterminants sociaux de la santé et parcours de vie, 
cette étude interdisciplinaire récolte des données quantitatives et qualitatives 
longitudinales en suivant une cohorte de personnes sur plusieurs années. 
Cette publication rend compte des résultats issus de la première vague de ré-
colte de données. Ils permettent de décrire les caractéristiques et motivations 
des migrants économiques sans papiers vivant et travaillant dans le canton 
de Genève, leur situation familiale et sociale, leurs conditions de logement 
et d’emploi, ainsi que leur état de santé. Ces résultats viennent combler une 
lacune, car les données empiriques restent très lacunaires pour cette popula-
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